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LES ARTS

LE SOLEIL se retire du prix 
Robert-Cliche
Déçu par le peu de visibilité que lui offre le 
Salon du livre, LE SOLEIL retire sa 
participation au prix Robert-Cliche Le 
reseau Quatre Saisons prendra la releve C-1

LA REGION

Terrains payés trop cher: le 
maire Pelletier explique
Le maire Pelletier a expliqué, hier, 
pourquoi la ville avait payé des terrains 3 8 
fois plus que la valeur établie par le 
service d évaluation de la CUQ, A-3

LE QUEBEC

Bourassa prêt à réintégrer 
Clifford Lincoln au Cabinet
Bourassa se dit prêt à réintégrer Lincoln 
au Cabinet, moins de quatre mois apres que 
l'ancien ministre eut démissionné après 
avoir vote contre la loi 178 A-8

LE CANADA

Zonage agricole: la Cour 
suprême déboute 4 citoyens
La Cour suprême a donné raison hier à la 
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec dans plusieurs 
causes impliquant le zonage agricole A-9

LE MONDE

La cause de l’explosion sur 
l’Iowa demeure inconnue
La US Navy a annoncé hier qu elle n'avait 
pas encore pu déterminer la cause précise 
de l'explosion qui a fait 47 morts à bord 
du cuirassé Iowa. B-7

L’ÉCONOMIE

Le Nouveau-Brunswick veut 
vendre de l’énergie à Hydro
Le Nouveau-Brunswick pourrait profiter du 
manque de pluie pour vendre en plein été de 
l'électricité au Québec, a indiqué Énergie 
Nouveau-Brunswick B-1

L EDITORIAL

Pas de politique globale 
d’habitation au Québec
Des dizaines de milliers de ménages sont 
confrontés quotidiennement aux problèmes 
de l'habitation à cause d'un logement qui 
ne répond pas à leurs besoins B-6
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Ensoleillé en matinée. Des nuages et 
possibilité de chutes de neige par la suite. 
Max ; 3 à 5 Vents devenant modérés en 
après-midi Risque de précipitations: 30 %. 
Demain des nuages S-16.
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Jugement de la Cour suprême sur l’incendie de La Bastogne

Beauport doit payer $5 millions
Coup de massue, hier, pour la population du Beauport 
d'avant la fusion : la Cour suprême vient de trouver la Ville 
responsable d'une partie des dommages causés lors de 
l'incendie du motel Laurentide et du restaurant Li Bastogne, 
en 1972. Elle devra payer des dédommagements pour 
environ S5 millions !

par BENOIT ROUTHIER 
U SOLEIL

C’est un avocat des appelants. 
Me Gratien Boily, qui a annon­
cé la nouvelle à la presse hier 
midi. Pour lui c'est la fin d’un 
dossier difficile.

La Cour suprême donne rai­
son au juge de la cour supérieu­
re qui n’a pas commis d'erreur 
dans la détermination des faits 
ni dans les conclusions qu'il en 
a tirées. La cour d'appel n'était 
pas justifiée d'intervenir et de 
substituer son opinion à celle 
du premier juge, peut-on lire

dans le jugement qui contient 
150 pages !

La negligence d'un client est 
a l'origine de l’incendie qui a 
endommage le complexe hôte­
lier à l'hiver 1972. L'auteur de 
l'incendie a été trouve respon­
sable pour une partie des dom­
mages.

Par contre, à leur arrivée sur 
les lieux, dit le jugement de la 
Cour suprême, les pompiers dé­
versent l'eau du camion-citerne 
sur le foyer d'incendie, mais 
l'eau vient rapidement à man-
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Sllitl' I--'. Hantogne... L'incendie de La Bastogne en 1972 avait été très spectaclulaire

Incendie tragique à St-Jean-sur-Riehelieu

Trois enfants et deux adolescentes ont péri dans l'Incendie d'une maison de type duplex, hier matin, à 
Samt-Jean-sur-Richelieu, à une trentaine de kilometres au sud de Montreal Un enquêteur de la police 
examine ici un chaudron laissé sur la cuisinière

Cinq jeunes perdent la vie
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU (PC) — Trois enfants et 
deux adolescentes ont péri dans l'incendie d'une maison de 
type duplex, hier matin, à Saint-Jean-sur-Richelieu, à 
une trentaine de kilomètres au sud de Montréal.

Les victimes sont Daniel et 
Maxime Dupéré, âgés respec­
tivement de neuf et trois ans, 
leur petite soeur Roxanne, 
âgée de sept mois ainsi que 
leurs gardiennes, Solange 
Warren, 16 ans, et Nicole 
Gaulin, âgée de 17 ans. Cette 
dernière était la soeur de la 
mère des enfants.

Maxime a été trouvé sur le 
plancher de la salle de bain 
tandis que les autres victimes 
étaient dans la chambre prin­
cipale. Toutes seraient mortes 
asphyxiées.

Selon les pompiers, la 
petite Roxanne était encore 
vivante à leur arrivée sur les 
lieux mais les efforts pour la 
raminer ont été vains. Elle est 
décédée une quinzaine de mi­
nutes après son arrivée à 
l'hôpital.

Les parents. Germain Du­
péré et Lise Gaulin-Dupéré, 
tous deux âgés de 28 ans, 
étaient à leur travail au mo­
ment du sinistre. M. Dupéré a 
appris la tragédie en arrivant 
à son domicile pour le diner.

L’incendie semble avoir 
éclaté dans la cuisine du loge­

ment de la famille, à l’étage. 
Les enquêteurs n’écartaient 
pas hier l'hypothèse d'un feu 
de cuisson.

Un chimiste effectuait des 
expertises hier après-midi 
dans la maison dont l'inté­
rieur a été calciné.

C’est un facteur qui a lancé 
l'alerte un peu après 10 h 30 
après avoir aperçu la fumée 
qui s'échappait de la maison.

Le coroner du district, le 
Dr André Dandavino, a dé­
claré qu'à l’arrivée des pom­
piers, moins de 10 minutes 
après le déclenchement de 
l'alerte, le feu s’était presque 
éteint de lui-méme. faute 
d’oxygène.

Clyde Wells battu dan s son comté

Terre-Neuve passe 
aux libéraux
ST-.JEAN, T.-N. (l’C) — Après une quasi-clandestinité de I 7 
ans, les libéraux de Terre-Neuve ont chassé, hier soir, la 
dynastie conservât rice —qui gouvernait depuis 1972— en 
formant un gouvernement légèrement majoritaire, lors des 
1 dèmes élections générales dans cette province.

Les liberaux ont remporté 31 
comtes alors que les conserva­
teurs ont récolté 21 sièges, sur 
un total de 52 sièges. Les néo­
démocrates ont été tout simple­
ment balayés du parquet de la 
législature.

Mais le chef libéral, Clyde 
Wells, 51 ans, aura la victoire 
modeste, ayant encaissé une 
défaite personnelle dans son 
comté aux mains de l’ex-minis- 
tre de la Justice, Mme Lynn 
Verge, la seule femme dans le 
défunt caucus conservateur. Il 
suit en cela les sombres traces 
de Don Getty, récemment défait 
dans son comté alors que son 
parti triomphait à l’échelle pro­
vinciale. et de Robert Bourassa, 
qui subissait le même sort en 
1985.

M. Wells a déjà indiqué qu’il 
demanderait à un de ses dé­
putés élus de démissioner de 
son poste, pour que le chef bri­
gue le comté lors d une élection 
partielle. « Il ne s'agit que d'un 
delai mineur dans l’ordre des 
choses », a commenté M. Wells. 
Presque égaux au suffrage 
universel

Malgré leur avance dès le dé­
but du dépouillement, les con­
servateurs ont dû rapidement 
céder du terrain au profit des 
libéraux. A un certain moment, 
les deux partis trimaient dur, 
nez a nez dans plusieurs 
comtés, alors que le NPD traî­
nait lamentablement derrière. 
Le pourcentage des voies expri­
mées mettent libéraux et con­

servateurs pratiquement a éga­
lité —47.5 contre 47.3— . mais 
la carte électorale a penché en 
faveur des « Rouges ».

Environ 361,900 électeurs 
étaient inscrits sur les listes 
électorales, et la participation 
aurait atteint 79 % compa­
rativement à 77% en 1985. Le 
temps a varié grandement 
d'une region à l'autre : averses 
de pluie, soleil, mais aussi 
averses de neige

Tom Rideout, 40 ans, qui a 
succède, le mois dernier, au dé­
missionnaire Brian Peckford au 
poste de premier ministre —le 
quatrième dans l'histoire de 
Terre-Neuve— a ete facilement 
élu dans son comté de Baie- 
Verte-White-Bay, au Nord de 
Tile. Il aura occupe le presti­
gieux poste pendant près d'un 
mois.

Quant au NPD, il n’a même 
pas pu faire élire son chef, Cle 
Newhook, dans le comté de St- 
Jean-Fst, une circonscription 
urbaine ou il avait passé la ma­
jeure partie de la campagne 
électorale. M Newhook, âgé de 
45 ans, avait remporté la course 
à la direction de son parti, en 
mars dernier, mais a perdu la 
chance d’occuper un siege à la 
législature provinciale, devant 
le ministre des Sports, Kevin 
Parsons. Les autres candidats 
du NPD —représente dans 34 
des 52 comtés— occupaient 
tous la demiere place dans les 
résultats.

Suite \-2, Tare-Xenie...

La SQ met 3 heures pour répondre à un appel à la bombe

mesures

La présumée bombe qui a mis le branle-bas de combat au 
sein de quatre corps policiers dans la nuit de mercredi aurait 
eu tout le temps d’exploser sur le traversier Alphonse- 
Desjardins puisque que les artificiers de la Sûreté du Québec 
se sont pointés au quai du boulevard Champlain trois 
heures après l'appel fait par les autorités du port.

machine des 
d'urgence.

Un officier de la SQ a même 
suS8ére aux préventionnistes 
d'appeler l'Armée canadienne 
tellement il avait de la difficulté 
à joindre une équipe d'experts 
en explosifs à Québec. Mais 
pour faire venir des spécialistes 
militaires qui se trouvaient à

par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

Après avoir appris vers minuit 
30 qu'un colis suspect avait ete 
déposé dans la niche du moteur 
de l’ancre du traversier, le ser­
gent Marcel Robert, de la police 
des ports nationaux, a dû insis­
ter pour faire bouger la grosse

Saint-Hubert ou dans l’Ouest 
canadien, il fallait passer par 
Ottawa Les pompiers de Qué­
bec accourus avec leurs ca­
mions-pompes et leurs échelles 
au quai de Québec ont donc 
suggéré au coordonnateur de 
faire venir la Protection civile.

C’est à ce moment que la SQ 
a fait volte-face et a réussi a fai­
re sortir de leur lit deux techni­
ciens et leur robot téléguidé 
pour inspecter ce fameux sac 
de plastique noir découvert a 
l'avant du pont d'embarque­
ment par un officier du Al- 
phonse-Desjardins.

Vers 4 h 15, M. le Robot s'est 
approché tranquillement du fa­
meux paquet et lui a tiré une 
balle. Aucune explosion ne s'est 
fait entendre, comme le préten­
dait I auteur de l’appel anony­
me, un homme dans la quaran­
taine, en parlant à une 
employée de la billetterie du 
quai de Lévis, vers 23 h 30. L'un 
des experts de la Sûreté s'est 
donc avancé vers la niche de 
metal abritant le moteur de 
l’ancre et a saisi le fameux pa­
quet, qui contenait 20 mètres de 
cordage blanc, un matériel bien 
connu des navigateurs. Le dé­
ploiement de la SQ a duré a

peine trente minutes.
Mais la hargne du mauvais 

plaisantin a monopolisé entre 
minuit et huit heures du matin, 
l'énergie d'une douzaine de po­
liciers de Lévis, Québec, de la 
SQ et du port, pour l'évacuation 
des dix passagers et des quatre 
véhicules du Alphonse-Desjar­
dins, la fouille du traversier et 
de son jumeau, le Lomer-Gouin, 
la protection du périmètre de 
sécurité établi toute la nuit au­
tour du quai de Québec, la fer­
meture du boulevard Cham­
plain. entre les côtes

Suite A-2, SQ...
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Québec, Le SoMI, vendredi 21 avril 1989
uites de la première page

Terre-Neuve...
A la dissolution de la legislature de 52 sieges, les conservateurs en 

détenaient 14, les liberaux 14 et les neo-democrates deux Deux sieges 
demeuraient vacants.

J>es conservateurs détenaient le pouvoir dans cette province depuis 
1972, alors que les troupes de Frank Moores battaient la puissante 
machine liberale de Joey Smallwood, premier ministre de Terre-Neuve 
depuis l’entree de la province dans la Confederation, en 1949.

La campagne électorale de 21 jours aura été marquee par les ques­
tions touchant le leadership et la performance gouvernementale. Ironi­
quement, les conservateurs fédéraux ont peut-être mis des bâtons dans 
les roues de leurs cousins provinciaux, avec l’annonce de mauvaises 
nouvelles concernant le projet Hibemia (ressources off-shore) et les 
quotas de morue.

_ Les liberaux ont tape vertement sur le precedent gouvernement, 
rappelant le bide total des serres hydropomques, les statistiques désas­
treuses du chômage dans cette province et l’exode de la population vers 
te continent.
* Le nouveau premier ministre, Clyde Wells, est entre en politique en 
t966, comme ministre dans le cabinet Smallwood. Mais apres un désac­
cord avec son chef sur le financement de la raffinerie Come by Chance, 
en 1968, il traversait le parquet pour sieger comme liberal indépendant. 
En 1971, il se retirait de la vie politique pour une période de 16 ans. 
•I II devait effectuer son retour en politique par la grande porte de la 
qpurse a la direction du parti liberal, en 1987, et était élu la même annee 
député dans le comte de Wmdsor-Buchans, lors d'une election partielle

SQ...
Lamontagne et de l’Eglise et la neutralisation du colis. La Société des 
traversiers devra egalement débourser les voyages en taxi des clients 
privés des services du navire entre minuit trente et 3 h 45.

Bourassa met en garde Clyde Wells
RIVIERE-DlI-LOrP - Le premier ministre Bourassa a 
clairement averti le nouveau premier ministre de Terre-Oeuve, 
M. ( lyde Wells, qu il pourrait oublier la juridiction
pêcheries s’il remettait en questi 
a l’accord constitutionnel du lac

« La deuxieme ronde de négocia­
tions ne pourra commencer que si 
la question du Quebec est ré­
glée >>, a-t-il declare, rappelant que 
c’est le gouvernement de M. Brian 
Peckford qui avait demande 
« avec insistance » que la question 
des pèchenes soit mise a l’ordre

on l’adhésion de Terre-Neuve 
Meech.

du jour. Je crois que Terre-Neuve 
a intérêt a la ratification de l’ac­
cord du lac Meech ». a-t-il dit.

« M. Wells a dit durant la cam­
pagne électorale que le rejet du 
lac Meech n’etait pas une priorité. 
Ca m’etonnerait que ça en devien­
ne une.

Grave incendie à Lévis
L’entrepôt en démolition de la Nouvelle Place Dionite à Levis a 
été détruit par le feu vers 23 heures hier soir. Les dommages 
dépassent les -S 100,000.

par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

L’imposant edifice de deux 
etages, situé a l’angle des rues 
Saint-Louis et Desjardins dans le 
Centre-Ville, était complètement 
en flammes à l’arrivée de la quin­
zaine de policiers pompiers ré­
pondants a une alerte générale.

Le proprietaire du complexe, 
M. Gilbert Roy. a précisé hier soir, 
que les derniers employés à la de­
molition de l’entrepôt avaient 
quitte la place vers 10h45 et qu’a 
ce moment tout était normal dans 
la bâtisse. M. Roy n’écarte donc

pas la possibilité d’un incendie 
criminel, étant donne que l’electri- 
cité avait été coupee depuis le dé­
but des travaux en février.

La superficie détruite hier soir 
est d’environ 15,000 pieds carres 
soit emiron la moitié du com­
plexe. Un commerce adjaçant a 
Place Dionite, la quincaillerie Pa­
quet et Jean a dû être vidée d’une 
partie de sa marchandise parce 
qu elle était envahie par la fumee.

LA QUOTIDIENNE
tirage du 20 avril 89 
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une grande chemise forme carree. 100 % coton, 
encolure ronde fermée de multi-boutons sous 

un long empattement, se porte sur la culotte 

bermuda taille élastique raye rose ou chambray 

sur fond blanc disponible aussi en madras et 
crépon s m l 40 00

Une premiere fouille effectuée vers 11 h 30 par la police au quai 
Levis n avait nen donne. C’est le 2e officier du Alphonse-Desjardins, 
Real Ouellet, qui a finalement aperçu un sac suspect dans la bouche de 
la niche de l’ancre alors que le traversier se dirigeait vers Quebec, vers 
minuit 15. Il a fait venir le 1er officier Gilles Lecompte, qui. en tâtant le 
lourd objet, a senti le danger.

« Nous prenons tous tes appels concernant ce service public au 
seneux et nous suivons les directives. J ai déjà vu un comique brasser 
une boite suspecte lors d’une alerte a la bombe a la Gare maritime 
C hamplain », explique le sergent Robert. Le capitaine du traversier. 
Gilles Pruneau, precise que cet onéreux déploiement s’est déroulé dans 
le calme.

«Sans discréditer personne, disons que les délais d’intervention 
prouvent qu’il y des problèmes de coordination dans les services d’ur­
gence », dit-il. Ce marin qui compte 19 ans de metier avoue que le 
service de traversiers a déjà connu pareille menace, surtout depuis 
l’apparition des problèmes syndicaux, il y a quatre ans. « On a notre 
petite idee sur l’auteur du coup de fil », conclut-il

Bastogne...
quer faute d un raccordement aux bouches d’incendie. Enneigées et 
difficiles d accès, celles-ci sont inutilisables parce qu’elles sont gelees 
ou brisees. Ce n’est qu’apres une quarantaine de minutes que les 
pompiers parviennent a obtenir de l eau des bouches d incendie.

La Cour conclut que la Ville doit être tenue responsable pour la 
pénurie d eau et dun certain nombre de fautes des pompiers dans 
1 exécution de leurs fonctions.

La Ville est condamnée a payer $1.972,334.51 pour le motel Lauren- 
tide. $464,982.15 pour le restaurant La Bastogne et $28,416 en faveur de 
M. Thomas R. Levesque, principal actionnaire de La Bastogne. Avec les 
intérêts depuis 1972, la somme a payer sera d’environ $5 millions selon 
Me Boily.
Pas de commentaire

Le maire de Beauport. M. Jacques Langlois, s’est refuse a tout 
commentaire hier. 11 donnera une conférence de presse, mardi.

signe putugnnin
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le pullover sytu liilla
twik part a la conquête du mont ste anne, a la 
descente des chutes montmorency twik est 
d attaque, par monts et par vaux dans son pull­
over tricot polyester brosse ■ patagonia" forme 

ample, taille élastique pour la liberté d action, 
palette de couleurs irrésistibles., royal, eme- 
raude aqua, orange nouveau, fuchsia m.l.xl. 
13500

Il a passe l’apres-midi d’hier avec le contentieux de la ville, dont Me 
Jean-Charles Lord. La Ville doit analyser le jugement mais aussi faire 
des venfications de ses assurances responsabilité.

Il y a plus Selon les termes de la fusion de six municipalités en 1976. 
seuls les citoyens de l’ancienne ville de Beauport devront payer « la 
facture de La Bastogne », comme on disait à l’epoque On étudié donc 
les modalités de la fusion.

Par ailleurs, ce jugement vient dire que les municipalités ne jouissent 
pas d’une indemnité dans des cas semblables. C’est la première fois que 
la responsabilité civile d’une municipalité est coulee dans le béton.

Plusieurs municipalités aux poses avec des poursuites semblables 
attendaient fébrilement ce jugement qui servira sans doute, entre au­
tres, dans la cause relative a l’incendie de Place Alexis-Nihon, a 
Montréal.

Dès demain dans LE SOLEIL
Au moment où les 40.000 mem­
bres de la Federation des infir­
mières et infirmiers du Quebec 
enclenchent une série de moy­
ens de pression pour forcer le 
gouvernement à améliorer leurs 
conditions de travail, la journa­
liste Brigitte Breton a rencontré 
des infirmières de la région de 
Québec pour connaître ce qui 
les irrite dans l’exercice de leur 
profession, longtemps designee 
comme une vocation; Mme Bre­
ton a accompagne des infir­
mières dans leur travail, et nous 
explique leurs revendications 
dans l’actuelle ronde des négo­
ciations avec le gouvernement.

INFIRMIÈRE

Enfin. Mme Breton a aussi 
interrogé des femmes qui ont 
quitte la profession et d’autres 
qui souhaitent y adherer. À lire 
a partir de demain, samedi, 
dans LE SOLEIL.
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lout colon...

la robe parsemée de |>ois
romantique, reveuse. flâneuse selon son 
humeur, twik se sent bien dans sa robe tout 
coton a pois mauves sur fond blanc, coupee 

taille basse, plis couteaux devant et derrière, 
boutonnée au dos. manches courtes et bouffan­
tes p m g 65 00

la maison

TROIS MAGASINS...
simons

PLACE STE-FOY. GALERIES DE LA CAPITALE.
----------------------- VIEUX QUEBEC
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Québec a payé des 
terrains 3.8 fois le 
prix de leur évaluation
Si la \ ilk* de Québec n 'a pits pris de réserve pour empêcher la 
»pci ulation sur les 7.850.000 p.c. de terrains qu’elle a achetés à 
Neulchatel pour y établir un parc industriel, c'est qu’elle n'en 
avait pas le pouvoir. Et si elle n’est pas allée au tribunal de 
I expropriation c est qu elle jugeait que le prix de $1 du pied 
carré était le prix du marché.

textes de BENOIT ROUTHIER
U SOLBIL

Le maire de Quebec s'est présenté 
aux journalistes avec un docu­
ment de 17 pages, hier après-midi, 
pour expliquer les raisons qui ont 
amene la Ville à payer trois ou 
quatre fois le prix de l’évaluation 
des terrains sur lesquels elle veut 
aménager le parc industriel Ar- 
mand-Viau.

Les problèmes de Quebec ont 
commencé a la creation de la 
Communauté urbaine de Québec 
(CL'Q). Quebec a alors « perdu les 
outils necessaires à son dévelop­
pement » et ne pouvait plus creer 
d'autres parcs industriels. Pour 
creer le parc Métrobec. Québec a 
utilise une substilite contenue 
dans sa charte, lui permettant d'e- 
tablir des parcs d'affaires ou com­
merciaux, mais non des parcs 
industriels.

La Ville a fait des efforts pour 
redevenir maitre de son dévelop­
pement et le 17 juin 1988 elle ob­
tenait le droit d'acquérir, de met­
tre en reserve ou d'exproprier des 
terrains pour fins industrielles.

Ce n'est que le 51 janvier 1989 
par contre qu'elle eut le droit d'ac- 
querir des terrains à ces fins, soit 
le jour de l'approbation par le mi­
nistre des Affaires municipales, 
d'un règlement municipal de Que­
bec décrétant l'acquisition d'im­
meubles et la constitution d'un 
fonds de S15 millions.

M. Pelletier dit que la Ville a du 
refuser des offres de vente de M. 
Yvon Bordeleau. représentant du 
Groupe 7B inc. à deux reprises 
parce qu elle n’avait pas les pou­
voirs d'acquérir des terrains pour 
fins industrielles.

En août 1988. Quebec avait ac­

quis ce pouvoir et elle accepta l'of­
fre du Groupe 7B à SI du p.c. Cet­
te décision permettait à la Ville 
« de freiner la hausse du prix » 
des terrains dans le secteur et 
d'acquérir au même prix ceux 
d une autre compagnie. Fixobec

Puis M. Pelletier de présenter 
plusieurs transactions qui ont eu 
lieu dans ce secteur ainsi que dans 
le parc Métrobec pour conclure 
qu'« autant les acheteurs que les 
vendeurs ne se sont pas fiés aux 
évaluations de la CUQ, le rôle d e- F 
valuation de cette demiere n'etant f 
pas en réalité un facteur détermi- F 
nant des prix de vente ».
Ça n'explique pas tout

Commentant les propos de M. ! 
Pelletier, le chef du Rassemble­
ment populaire. Me Jean-Paul 
L'Allier, a laisse entendre que tout 
cela n'explique pas que le Groupe 
7B ait payé des terrains $0.15 le 
pied carré en mai 1980 (alors que 
le schema d'amenagement de la 
CUQ avait déjà donné une voca­
tion industrielle aux dits terrains) 
et que la Ville les paie $1 le p.c. 
Comme ça n’explique pas qu'en 
mai 1988 Welsh Cable Vision 
vend pour $0.31 le p.c. à Fixobec 
des terrains que la Ville va acheter 
$1 du p.c. moins d'un an après.

Et si certains terrains se sont 
vendus à $1 et jusqu'à $4.25 le 
p.c., M. L'Allier fait voir qu'il s’a­
git dans ces cas de petits terrains 
situés au bord des rues, ce qui 
leur donne plus de valeur que 
ceux achetés par la Ville. Et la 
CUQ en tient compte dans son 
évaluation qu'elle rajuste toujours 
selon le marché.

Enfin, dit-il. si M Pelletier 
trouve que l'évaluation de la CUQ 
ne correspond pas au prix du mar­
ché. alors pourquoi ne l'a-t-elle 
pas contestée afin de percevoir 
des taxes selon la valeur réelle?

Le petit Cesar Auguste est devenu le roi de cette fête qui marque légalement du sceau deA j ,, ,,, „ . „ - ---------- Etat la reconnaissance du statut de >• citoyen canadien •• Sesparents Aida Margarita Marquez-Cruz et Cesar Antonio Canllo-Salvador. ont fui le Salvador ,1 y a plus de huit ans pour seioumer les quatre années suivantes au 
Mexique avant d emigrer au Canada, A gauche, le maire Ralph Mercier
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A Charlesbourg, quatorze immigrants 
reçoivent le statut de citoyens canadiens
César Augusto 
Carrillo-Marquez. (i ans. 
Salvadorien d’origine, ne au 
Mexique, était l'un des 14 
immigrants qui recevaient 
hier le statut de citoyens 
canadiens.

par ANDRE DIONNE 
LB SOLBIL

entretien.
Un groupe de cinq autres im­

migrants citoyens étaient aussi 
d'origine salvadorienne, membres

d'une même famille, les Zuleta-de 
Leon. Le couple Sosa et Mme Ali- 
cia Morales étaient les autres res­
sortissants du Salvador

M Emmanuel Ninos est d'ori­
gine grecque. Mohamed Ahmed 
AIy. Egyptien, et Duc Thang 
Nguyen. Vietnamien

Pelletier: « L’Allier 
dit des conneries »
•< ( est de la politique partisane, c'est de la bouillie pour les 
( bats faite par des gens qui ne connaissent rien, y compris le chef 
du Rassemblement populaire. M. Jean-Paul L'Allier. »

Le maire de Quebec. M. Jean Pel­
letier, s’est permis une charge à 
fond de train, hier après-midi, 
contre le Rassemblement populai­
re et surtout son chef dont il dit : 
« J'ai beaucoup d'estime pour lui 
mais qu'il ne me donne pas trop 
d'occasions de la perdre! »

M. Pelletier donnait une confé­
rence de presse pour expliquer 
pourquoi la Ville avait payé des 
terrains 3.8 fois plus que la valeur 
établie par le service d'évaluation 
de la CUQ et d'autres $3.4 mil­
lions. 11 mois après qu’une com­
pagnie les eut achetés pour 
$864.000. Ces terrains sont situés 
a Neufchàtel et formeront une 
partie du futur parc industriel Ar- 
mand-Viau.

Le maire s'en est pris aussi au 
directeur du semee devaluation 
de la CUQ. M. André Saint-Ar­
naud. qui aurait dû s’abstenir de 
se mêler à un dossier politique, 
surtout que «j'ai des doutes quant 
a la pureté de son travail ». M. 
Saint-Arnaud a ete « très impru­
dent » et « quand on habite une 
maison de verre on ne lance pas 
de pierres ».

M. Pelletier, en grande forme 
et n'ayant pas l'air d'un politicien 
au bord de la retraite, n'est pas 
aile jusqu'à dire que l'évaluation 
de la CUQ ne vaut rien, mais la 
qualité du travail l'agace à un 
point tel que dans le budget de la 
ville il y a un montant de $75,000 
en prevision de recherches à faire 
sur la justesse des evaluations ap­
paraissant au rôle élaboré par la 
CUQ...

La campagne électorale étant a 
toutes fins utiles commencée, le

maire s'en est donne a coeur joie 
dans ses attaques envers celui qui 
aspire à lui succéder, M. L'Allier. 
Celui-ci parle sans connaître ses 
dossiers et « oui, il a dit des 
conneries » dans l'affaire du parc 
Armand-Viau.

Enfin, le maire sortant a ajouté 
que M. L'Allier a « malheureuse­
ment, désespérément » soif de 
pouvoir et de securité personnelle 
au point qu'il est prêt à faire n’im­
porte quoi : il a voulu diriger LE 
SOLEIL. LE DEVOIR. l'INRS. il a 
voulu être président de Radio- 
Québec, recteur de l'université La­
val. Maintenant il veut être maire 
de Québec

La cour federale de la citoyenneté 
canadienne, section de Quebec, 
s etait déplacée hier à l'hôtel de 
ville de Charlesbourg pour la so­
lennelle prestation du serment 
d'allegeance et de fidelité à la 
Reine du Canada. Elizabeth IL

Ils sont originaires pour la plu­
part du Salvador, les trois autres 
de la Grèce, du Vietnam et de 
l'Egypte. Un quinzième ressortis­
sant. français d’origine, ne s'est 
pas présenté.

Cette célébration avait ete 
organisée dans le cadre de la se­
maine nationale de la Citoyenneté 
(du 16 au 22 avril). De semblables 
prestations de serment se sont dé­
roulées un peu partout à travers le 
Canada dans le cadre de cette 
semaine.

Le petit Cesar Augusto est de­
venu en quelque sorte le roi de 
cette fête, qui. malgré son carac­
tère symbolique, marque légale­
ment du sceau de l’État la recon­
naissance du statut de « citoyen 
canadien ».

Ses parents. Aida Margarita 
Marquez-Cruz et Cesar Antonio 
Carillo-Salvador. ont fui leur pays 
il y a plus de huit ans pour séjour­
ner les quatre années suivantes au 
Mexique avant d'emigrer au 
Canada.

Ils étaient tous deux typo­
graphes de metier dans un journal 
de la capitale, San Salvador, on­
t-ils confié au cours d'un bref

Iai GRC sera appelée à enquêter

Un homme d’affaires en faillite 
a détruit des documents légaux
Le Séquestré officiel demandera au cours des prochains jours a 
la Gendarmerie Royale du Canada (GRC) d'enquêter sur la 
destruction de documents légaux et de livres comptables par un 
homme d'affaires en faillite, M. Gilles Côté, de Charlesbourg.

en même temps que

par PIERRE MARTEL
LB SOLBIL

C'est ce que le représentant du 
Séquestre officiel. M. André Mur- 
thu. a indique hier après-midi lors 
de rassemblée des créanciers à la 
faillite personnelle de M. Côté et 
de ses quatre compagnies, soient 
Les Placements Investi-Parts Inc.. 
Immeuble Royale Courtier Inc., 
Credit Trans-Continent et Immeu­
ble Royale G.C. Inc.

Appelé a expliquer son geste a 
des créanciers, M. Côté a déclaré: 
« Quand j'ai reçu les pétitions de 
faillite, en février, ça m’a décou­
ragé pas mal. Cela m'a rendu dé­
pressif. Un bon soir, j'ai fait brûler 
tous mes documents dans le 
foyer ». a-t-il dit.

Selon les chiffres fournis par le 
syndic Andre Champagne, il sem­
ble bien que les créanciers aient 
peu de chances de récupérer quoi 
que soit. Ainsi, dans la faillite per­
sonnelle de Gilles Côté, le passif 
serait de $2,386.000 alors que l'ac­
tif (un immeuble lourdement 
hypothéqué) est évalué à

$525,000. Dans celle de Les Place­
ments Investi-Parts Inc., le passif 
est de $62.002 alors qu'il n'y a au­
cun actif. Immeuble Royale G.C. 
Inc. présente un passif de $45,000 
et aucun actif. Une troisième en­
treprise. Immeuble Royale Cour­
tier Inc., aurait un passif de 
$270.000 et un actif de $40.000. 
Enfin, Credo Trans-Continent 
présente un passif de $12.600 et 
aucun clément d'actif
Tragi-comique

A plusieurs reprises, les ré­
ponses de M. Côté ont soulevé des 
rires chez la trentaine de créan­
ciers présents.

Entre autres, ce fut un éclat de 
rire général lorsque le failli devait 
déclarer qu'il était un expert en 
financement. Autre éclat de rire 
lorsqu’il a confirmé son intention, 
en décembre 1988. de creer une 
école pour former des gens 
d'affaires

A maintes occasions, M. Côté a 
répondu qu'il ne se rappelait pas 
très bien de certaines choses. Atti­
tude qui amene la reflexion sui 
vante: « Une partie de sa mémoire

a été brûlée 
ses livres. »

Autre moment tragi-comique 
lorsque l'homme d’affaires a du 
expliquer comment il avait dé­
pense $50,000 sur sa carte Ameri­
can Express Entre autres, M 
Côté a revele qu'il avait acheté un 
appareil de photocopie. Cette dé­
pense de $8,000 a été payee avec 
la carte. Il y a quelques semaines, 
il est aile se reposer en Floride. 
« Je suis parti avec $90 dans mes 
poches. C’est tout ce que je possé­
dais ». dira-t-il. Mais, presse de 
questions, il finit par avouer que, 
lors de ce voyage, il a mis de $4 a 
$5,000 sur sa carte American 
Express.

L'Aide juridique ayant refuse 
de lui payer les services d'un avo­
cat, M. Côté a explique a un 
créancier que son procureur. Me 
Jean-Paul Anglehart. sera paye 
lorsqu'il recommencera a faire de 
l'argent « Comment allez-vous, 
faire pour payer les $4 que l'on vac 
vous réclamer après l'assemblée 
pour votre stationnement?». «Je 
vais les lui prêter ». de lancer Me 
Anglehart

L'homme d'affaires de Charles­
bourg n'en est pas a sa première 
faillite. En effet, en 1985. il en à 
fait une dont le déficit a été d'envi­
ron $225.000

Avec le tremblement de terre du Saguenay

Les nouvelles générations ont pris conscience du danger
M( FORIA. ( olombie-Britannique — Le tremblement de terre du 
Saguenay, le mouton noir des séismes au Québec, est venu 
rappeler aux nouvelles générations, celles qui n’ont pas connu le 
seisme de 1925, qu elles habitent une région où les séismes 
peuvent être graves.

par CLAUDE TESSIER
emoye soeodl du SOLBIL

C'est ce qu a declare au SOLEIL 
un ex-professeur de géophysique 
et sismologue de l'université La­
val. aujourd'hui consultant à Bos­
ton pour la Weston Geophysical. 
M. Gabriel Leblanc, qui participe 
à la reunion des sismologues à 
Victoria.

San Francisco, a Los Angeles ou 
sur la faille San Andrea pour 
croire aux tremblements de terre 
de magnitude six et plus. Contrai­
rement à la côte Ouest, les trem­
blements de terre sur la côte Est 
de l'Amérique ont une amplitude 
qui se fait ressentir beaucoup plus 
loin, tout en restant aussi poten­
tiellement dévastateurs. »

En sismologie, il y a une gran­
de loi qu'il ne faut pas oublier, dit 
M. Leblanc : là où vous avez des 
tremblements de terre, il y en aura

encore d'aussi grands et plus 
grands encore. Si vous êtes dans 
une zone absolument calme, cela 
ne veut pas dire que vous êtes 
plus en sécurité.

« Dans l'avenir, pour être logi­
que et prudent en matière de 
seisme. il faudra regarder ailleurs 
au Québec et en Ontario ou tout 
aussi peut arriver», dit M Le­
blanc en pensant au tremblement 
de terre du Saguenay, celui qu'il 
qualifie de mouton noir.

M. Leblanc a contribue a la fin 
des années I960 et dans les an­
nées 1970 a la création et au déve­
loppement du réseau séismique 
de la région de Charlevoix Com­
me ancien professeur à l'univer­

sité I aval et à l'emploi pendant 
quelques années de la division de 
la physique du globe d'Ottawa. M 
Leblanc a expliqué, hier, que les 
sismologues en étaient arrivés à 
croire que les tremblements de 
terre se limitaient à une zone de 
40 sur 80 kilometres dans le 
Saint-Laurent a la hauteur de 
Charlevoix

« Apres 15 ans de travail méti­
culeux. nous sommes obliges de 
retourner a la premiere page ». 
dit-il.

Pour M. Leblanc, la question a 
laquelle doivent répondre les sis­
mologues est celle-ci : doit-on s'at­
tendre a d'autres tremblements de 
terre d'intensité aussi grande que

celle du tremblement de terre de 
novembre et ou ? Il faut surtout 
qu'on quantifie les probabilités

Il fait remarquer que le seismo 
du Saguenay n'a pas fait dé 
grands dommages matériels parce 
qu'il a eu lieu dans une région peu 
habitée mais qui sait pour ailleurs. 
Sans vouloir être alarmiste. M. Le­
blanc dit qu'il faut voir les choses 
en face. Parmi elles, il y a cette 
heureuse constatation que les 
codes de construction élaborés 
depuis 20 ans n'étaient pas au-' 
delà de la réalité des faits. Il d(^ 
vrait néanmoins y avoir un diakr 
gue plus serré entre les 
architectes, les sismologues et les 
ingénieurs civils.

La B A RETTE

LA BARETTE CINQ RANGS $16. 
LA BARETTE TROIS RANGS $12. 
Marine, noir, mauve, fuchsia, 
ivoire, rouge, jaune, vert.
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Im parité salariale avec Havre-Saint-Pierre recherchée

Les débardeurs de Natashquan exigent plus d’argent
Lt*S (if barde U rs de NafAshnuan l iht irmrlrrmt la nartta calanolA J»: ____________ • . . ...Los débardeurs de Nata.shquan obtiendront la parité salariale 
avec leurs confreres de Havre-Saint-Pierre ou Relais Nordik verra 
qu on se chauffe de bois sec au pays de Gilles V'igneault.

par MARC SAINT PIERRE
U SOLEIL

Ce sont là les propos exprimés par 
le négociateur de l'Association 
des débardeurs de Natashquan. 
Jacques Landry, au cours d'une 
entrevue accordée au SOLEIL, 
hier.

Le mouvement de revendica­
tion enclanché a Natashquan a 
l'appui des débardeurs du port 
voisin de Baie-Johan-Beetz. De 
l'avis de M. Landry, il va faire ta­
che d’huile dans l’ensemble des 
ports de la Basse-Côte-Nord

Natashquan compte une dizai­
ne de débardeurs qui sont as­
signés a la manutention du fret

transporté par l'entreprise de na­
vigation Relais Nordik Au terme 
d’un contrat gouvernemental, Re­
lais Nordik assume à compter de 
Rimouski, Sept-iles et Havre- 
Saint-Pierre la desserte des vil­
lages des Moyenne et Basse-Cô­
te-Nord non relies au reseau rou­
tier québécois, de Baie-Johan- 
Beetz à Blanc-Sablon. C'est-à-dire 
que l'entreprise, membre du 
Groupe Desgagnes, y achemine 
d’avril a janvier l'essentiel des 
denrees dont cette population iso­
lée a besoin.

Les débardeurs de Natashquan 
gagnent $6 50 l'heure ; ceux du 
Havre-Saint-Pierre, $15.44.

Il y a plus : « Pas de temps sup­
plémentaire pour les débardeurs

Grève des cols bleus à Rimouski

L’impasse persiste 
entre les deux parties
RI MOI 'SKI — L'impasse subsiste encore une fois de plus, entre 
la partie patronale et la partie syndicale, dans le conflit des cols 
bleus de la ville de Rimouski.

Une douzaine d'heures de negoci- 
tations qui se sont déroulées a 
Quebec, mercredi, au bureau du 
conciliateur. M Roger Lecours, ne 
semblent pas avoir apporte les 
progrès esperes.

Les syndiqués se sont réunis, 
hier, en assemblée spéciale pour 
faire le point sur la situation.

Les 140 membres du Syndicat 
des travailleurs manuels de la ville 
.ont en greve depuis des 
semaines.

Maintenant que la neige a fon­
du et que les Rimouskois ont com­
mencé à s'habituer aux innombra­
bles trous de la chaussée, d’autres 
inconvénients majeurs commen­
cent a affliger les citoyens, notam­
ment l'accumulation des ordures

ménagères le long des rues. La 
chose attribuable au fait que le 
Conseil sur les services essentiels 
a substantiellement réduit les 
heures d'accès au terrain d'en­
fouissement sanitaire, pour l'en­
trepreneur chargé de la cueillette 
qui ne peut plus suffire à la tâche.

Bien que les services d'eau et 
d'egout soient déjà sur place, dans 
toutes les nouvelles rues ouvertes 
l'automne dernier, on rapporte 
quelques cas isolés de propné- 
taires de nouvelles maisons qui at­
tendent la fin du conflit pour se 
faire raccorder à ces services 
municipaux.

Fn dépit du conflit, le maire 
Philippe Michaud est retourne, 
mardi, sur sa propnéte du sud des
États-Unis où il avait passé trois 
semaines, en mars.

d'ici ; 4 % de vacances sans plus ; 
pas de conges fériés. A Havre- 
Saint-Pierre, c’est par exemple 
temps double pour l'heure des 
repas et pour les 11 congés fériés ; 
c'est aussi 7 % de vacances », a 
résume M. Landry.

«C’est une discrimination et 
une exploitation inacceptable », 
a-t-U commenté.

Mise-en-demeure
Lundi, les débardeurs de Na­

tashquan ont fait parvenir au 
grand patron de Relais Nordik, 
Louis-Marie Beaulieu, un télé­
gramme réclamant un alignement 
de leurs conditions salariales et de 
travail sur celles de leurs homolo­
gues de Havre-Saint-Pierre. Sans 
quoi, ils s’opposeraient au charge­
ment et au déchargement du 
« Nordik Express », le navire de la 
desserte.

Pour toute réponse, les débar­
deurs ont reçu une mise en de­
meure les avisant de ne pas nuire 
aux opérations de Relais Nordik 
ni de saboter quoi que ce soit, a dit 
le négociateur en substances.

Les opérations de décharge­
ment du navire ont toutefois été 
retardées pendant deux bonnes 
heures par une manifestation, hier 
soir, a Natashquan. C'est l’équi­
page du navire qui a dû procéder 
à cette manoeuvre

« S'il n'y a pas de négociation, 
les débardeurs demanderont l’ac­
créditation syndicale » a affirme 
M. Landry.

À Havre-Saint-Pierre et a 
Sept-iles, les débardeurs sont syn­
diqués Métallos.

S'il n’y a pas d'indication ferme 
que les débardeurs de la Basse- 
Côte-Nord suivront le mouve­
ment, il demeure que la municipa­
lité de la Côte-Nord du golfe 
Saint-Laurent, regroupant les 
localités de la Basse-Côte-Nord, a 
donne son appui au mouvement 
de Natashquan. La municipalité a 
expédié à Relais Nordik un télé­
gramme au ton très ferme qui s’a­
ligne sur les mêmes revendica­
tions. La Chambre de commerce 
de la région a également formulé 
son appui.

« Nous avons déclenche le 
mouvement. Nous avons l'appui

de tout le monde. Nous continue­
rons jusqu'à ce que la situation 
soit reglee », a conclu M. Landry.
Relais Nordik

Chez Relais Nordik, le pdg 
Beaulieu a haussé les épaulés. 
Pour lui, il est clair que le mouve­
ment est le fait d'une poignée de 
citoyens de Natashquan.

« Mon bateau va transporter 
son fret et ses passagers. Sinon, 
ils (Natashquan) utiliseront l’a­
vion et paieront les tarifs qu’il im­
plique. Ce sont eux qui seront pé­
nalisés», a-t-il dit.

De l’avis de M. Beaulieu, le tra­

vail des débardeurs de Natash­
quan et de la région en general n’a 
pas de commune mesure avec ce­
lui de leurs confreres, par exem­
ple, des ports de Sept-iles et Ri­
mouski Le tonnage manutention­
ne par heure travaillée le prouve 
hors de tout doute.

Autre particularité, les débar­
deurs de la region isolée ont 
moins de formation et viennent 
d'abord se chercher un revenu 
d'appoint sur les quais. « Nous 
n en avons pas reellement besoin. 
C’est notre contribution sociale a 
la région », a-t-il ajoute.

Total, estime le grand patron 
de Relais Nordik, il n’y a pas de 
discrimination Au chapitre du sa­
laire. M Beaulieu a notamment 
souligne que les débardeurs 
étaient payés au salaire minimum 
du temps de Logistec, il n’y a pas 
si longtemps. « J'ai hausse ce sa­
laire. Je ne dis pas qu’il n'y a pas 
place a l'amelioration. Mais certes 
pas dans la marge qu’on exige », a 
noté M. Beaulieu.

Le pdg perçoit comme un ulti­
matum les demandes qui sont 
tombées sur son bureau en début 
de semaine. « Je n’embarque pas 
dans ça», a-t-il conclu.

Projet d'Alumax

La MRC de Portneuf appuie la 
demande de modifier le zonage
CAP-SANTÉ La MRC de Portneuf va appuyer la demande de 
Deschambault voulant que soit modifie le zonage des terrains de 
l'emplacement industriel où Alumax envisage de s'établir.

DOMINIC HARDY
collaboration spéciale

La resolution a été adoptée a l'u­
nanimité en milieu de semaine, 
lors de la réunion du Conseil des 
représentants de la MRC. Aupara­
vant, le conseil a en outre ap­
prouvé une « procedure de modifi­
cation du schéma d’aménage­
ment. » Cette procédure devrait 
permettre que le schéma d'amé­
nagement puisse être rapidement 
modifié, dans le but de répondre à 
l'effervescence qu'on appréhende 
sur le marché immobilier avec la 
venue d'Alumax et de d’autres 
projets industriels importants 
dans la région.

Pour ce faire, un nouveau co­
mité consultatif a été créé. Ce co­
mité doit être capable de se réunir 
rapidement et faire preuve de sou­
plesse. Selon le maire de Saint- 
Basile paroisse, M. Laurier Gau­
thier, il faudra apprendre à réagir 
rapidement car l’implantation de 
l'aluminerie n’est plus qu'une 
question de mois.

A ce moment, il sera urgent de 
prendre des décisions concernant 
notamment le reseau de transport, 
les effets sur l’environnement et 
les zones de développement domi­
ciliaire. « Faut être prêt quand ça

(Alumax) va arriver», a expliqué 
M. Gauthier à ses homologues.

Au chapitre de l'évaluation , 
1 implantation de la nouvelle alu- 
minene représenterait une valeur 
imposable de $300 millions, soit 
25 % de l’évaluation imposable ac­
tuellement pour tout le territoire 
de la MRC.

Le concours « Excellence 
au coeur de la Beauce » 
a désigné ses finalistes
S AI N F-JOSEPH — Les finalistes au concours « Excellence au 
coeur de la Beauce » sont connus.

Il s'agit, dans la catégorie manu­
facturier, des entreprises Romoro 
2000 Itee et Les Lainages Victor 
Itée, de Saint-Victor, et de Murox 
inc., de Saint-Joseph ; dans le sec­
teur commerce, des Agences Per­
reault inc. et de la Quincaillerie de 
Léry inc., de Beauceville ; et dans 
le groupe des services, du Studio

de photographie « Quelque chose 
de différent », de Saint-Joseph, et 
du Parc de l’érable inc., de 
Beauceville.

Le Groupement économique de 
Beauce-Centre inc. dévoilera les 
lauréats du concours demain soir 
a l'occasion d’un gala à Saint- 
Victor

LACSST
JETTE L'ARGENT DES CONTRIBUABLES

PAR LES FENÊTRES !
Da Commission de la santé et de la sécurité du travail 

(CSST) annonçait lundi qu’elle dépensera 500,000$ en 
études pour un programme curatif et préventif consacré aux 

maux de dos chroniques: une aberration, car ces études 
existent déjà.
Depuis 3 ans, la présidente de la CSST, Mme Monique Jérôme 
Forget, a en main des résultats d'études qui démontrent hors 
de tout doute, avec recherches scientifiques à l'appui en milieu 
hospitalier, qu'il est possible d’économiser 70 millions de 
dollars et plus par annee, en prodiguant des traitements 
chiropratiques aux personnes atteintes de maux de dos 
chroniques.
Ces recherches ont été menées à l’hôpital universitaire de 
Saskatoon, en Saskatchewan. Lors de cette étude. 71% des 
personnes atteintes de maux de dos chroniques sont 
retournées au travail après 3 semaines de traitements 
chiropratiques. Elles en étaient absentes depuis 7 ans.
A la demande de la CSST, en 1987, l’Association des

chiropraticiens du Québec a présenté à la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail un projet d’étude visant à 
démontrer, avec des données québécoises cette fois, 
l’efficacité des soins chiropratiques dans le traitement des 
affections vertébrales chroniques.
Il en aurait alors coûté 500$ par patient pour cette étude contre 
5,000$ actuellement (10 fois plus) pour celle proposée par 
Mme Jérôme Forget. D’une part, un budget de 50 000$, de 
l autre, celui de la CSST, 500 000$ pour un échantillonnage 
similaire d'une centaine de patients.

Selon le Dr Giguère, président de l'Association, «De telles 
aberrations administratives sont inacceptables et privent la 
population de soins chiropratiques efficaces et économiques 
pour l'ensemble de la société.»

Le gouvernement doit reprendre la situation en main pour 
éviter qu’en l’absence de soins chiropratiques défrayés par 
l’État, on jette l’argent des contribuables par les fenêtres.

association
des
chiropraticiens
du
québec
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Québec rejette les demandes 
syndicales du secteur public
Si le gouvernement acquiesçait aux demandes syndicales des 
employés du secteur public et parapublic, il entraînerait les 
Québécois vers un endettement accru, des hausses d'impôt de 
10 % ou une augmentation de la taxe de vente de 9 à 16 %, estime 
le président du Conseil du Trésor, M. Daniel Johnson.

par BRIGITTE BRETON 
LE SOLEIL

S'adressant hier, a Québec, aux 
membres de l'Association des di­
recteurs généraux des services de 
santé et des services sociaux du 
Québec. M. Johnson a rappelé 
que le coût des revendications des 
quelque 400,000 salariés de l’Etat 
varie entre $1.8 et S3 milliards 
pour la première année de la con­
vention collective. « Nous offrons 
4 % d’augmentation de salaire 
pour 1989 et ils en réclament 
24.7 %. C’est tout un monde! », a- 
t-il déclaré.

« Pour bien comprendre l’am­
pleur de ces chiffres, a explique le 
ministre, il faut se souvenir qu'a­
jouter $1 milliard de dépenses né­
cessiterait un financement équiva­
lent à plus de 10 % de l'impôt des 
particuliers. » Le coût global de la 
rémunération des travailleurs du 
secteur public dépassé $11 mil­
liards par an, soit le tiers des dé­
pensés de l’Etat.

Pour 1990 et 1991, le gouverne­
ment promet des taux d’augmen­
tation raisonnables aux syndiques 
du secteur public. Les syndicats 
réclament pour leur part des aug­
mentations variant entre 5 et 8 % 
pour les deux dernières années de 
la duree de la convention. Pour 
1989, leur demande est plus impo­
sante (par exemple 22 % dans le 
cas des infirmières) car elle com­
porte pour plusieurs un rattrapage 
salarial.

Par ailleurs, le gouvernement 
québécois doute de la crédibilité 
des syndicats qui se présentent 
comme « les » défenseurs de la 
qualité des services publics.
« Quant au nom de la qualité des 
services on réclame la diminution 
du temps de travail et l’augmenta­
tion de la rémunération, il y a in­
coherence et confusion des gen­
res», a-t-il souligné.

M. Johnson est convaincu 
qu’un gouvernement responsable 
n’a pas le droit de verser ainsi 
dans la « fantaisie et l’irréalisme ».

11 espère que les discussions qui 
se poursuivent activement aux ta­
bles de négociation tiendront 
mieux compte de la réalité, dans 
la perspective d’un règlement d’ici 
l’été.

Le président du conseil a ré­
pété hier qu’il juge equitable, réa­
liste et conforme à ce qui est pro­
posé dans le secteur privé l'offre 
de 4 % déposée l’an dernier par 
l’ex-président du Conseil du Tré­
sor, M. Paul Gobeil.

La proposition avait alors été 
acceptée par les membres de la

FTQ et du Syndicat des profes­
sionnels du gouvernement du 
Québec, mais rejetee par la majo­
rité des travailleurs de l'Etat re­
présentés par la CSN, la CEQ, le 
Syndicat des fonctionnaires pro­
vinciaux du Québec et la Fédéra­
tion des infirmières et infirmiers 
du Quebec (F1IQ).

Même s'il maintient que l’offre 
de 4 % pour 1989 est definitive, le 
president se dit sensible au sort 
des infirmières « C’est un cas par­
ticulier. » M. Johnson n’est toute­
fois pas convaincu que la valorisa­
tion du rôle de l'infirmière et la 
solution à la pénurie de main- 
d’oeuvre passent nécessairement 
par une révision de la rémunéra­
tion de base. Selon M. Johnson, il 
faut aussi examiner attentivement 
l’organisation du travail.

Mm#

« Nous offrons 4 °o d augmentation 
de salaire pour 1989 et les employes 
en reclament 24 7%. C'est tout un 
monde! >*, a declare le president du 
Conseil du Trésor, M Daniel John­
son.

Les infirmières refusent toutes heures supplémentaires
L’accessibilité aux serv ices de santé 
susceptible d’être réduite ces jours-ci
L'accessibilité aux services de santé pourrait être réduite au 
cours des prochains jours, à la suite de la décision des 40,000 
membres de la Fédération des infirmières et infirmiers du 
Québec de refuser toutes heures supplémentaires de travail à partir 
d'aqjourd’hui, et ce, jusqu’à ce qu’elles obtiennent satisfaction 
dans leurs négociations avec le gouvernement.

du Québec (AHQ) ne pouvait pré­
dire exactement les effets de ce 
premier moyen de pression. 
« Cela dépendra si les infirmières 
suivent massivement le mot d'or-

par BRIGITTE BRETON 
LE SOLEIL

Hier, l’Association des hôpitaux

Les employeurs tiennent à la 
gestion des fonds de retraite
MONTREAL (d’après PC) — Pour les employeurs, l'élément le 
plus irritant du projet de loi 116 sur les regimes complémentaires 
de retraite est apparemment celui qui oblige l’administrateur 
d’une entreprise à confier à une société de fiducie ou une 
compagnie d’assurances la gestion des fonds de retraite.

FEDERATION 
DE L INFORMATIQUE 

■ DU QUEBEC

v v

JOURNEE 
DE L'INFORMATIQUE

Aux yeux du ministre de la Main- 
d’Oeuvre et de la Sécurité du re­
venu, André Bourbeau, il s'agit 
pourtant là d’une proposition vi­
sant à assurer «un minimum de 
transparence dans la gestion des

Art»/

LE SOLEIL
ABONNEMENT 647-3333

Extérieur- numéro sans frais 
1-800-463-2362

Heures d'affaires: Lundi au vendredi: Th à 17h30 
Samedi et dimanche 8h a t2h

fonds privés de retraite ».
C’est sur cette question qu’a 

porté l’essentiel des débats menés 
hier par les quelque 200 partici­
pants au colloque organisé par 
l’Institut canadien de la retraite.

L’actuaire André Dumouchel, 
de Domtar, a pour sa part déploré 
le fait que les grandes entreprises 
ne pourront plus gérer à l'interne 
les fonds de la caisse de retraite ce 
qui entraînera, estime-t-il, des 
coûts supplémentaires contre au­
cune garantie de rendements sup­
plémentaires.

dre de leur syndicat », a indique 
hier au SOLEIL le porte-parole de 
l AHQ, M Michel Cleroux La 
F1IQ précisait de son côté avoir un 
appui massif de ses membres et 
que le taux de participation aux 
assemblées syndicales avait été de 
35 %.

L’AHQ prévoit que ce sont les 
unités de soins spécialisés, qui 
sont susceptibles d'étre le plus af­
fectées, car on n'y retrouve du 
personnel infirmier plus spécia­
lisé, donc difficilement remplaça- 
ble. « Au pis-aller, les hôpitaux au­
ront a diminuer les admissions et 
a cesser de faire des interventions 
chirurgicales, de dire M. Cléroux. 
L’AHQ dit se fier sur le sens pro­
fessionnel des infirmières pour 
éviter une telle situation.

L'AHQ deplore de plus que la 
FIIQ recourt à des moyens de 
pression à un moment où les né­
gociations vont bon train. La vice- 
presidente de la FIIQ, Mme Hé­
lène Brault croit pour sa part que 
les infirmières sont rendues en fin 
de course et qu’elles veulent par­
venir a un règlement avec l’État 
d'ici l’été. L’arrêt des heures sup­
plémentaires de travail est le pre­
mier d'une série de moyens de 
pression. En 1986-87, les infir­
mières ont réalisé plus de 40 % du 
temps supplémentaire payé dans 
le réseau de la santé, et ce, même 
si elles ne constituent que 20 % de 
la main-d'oeuvre.

POULIES A COURROIES

l i Federation de I iniormatioue du Quebec rap­
pelle a ses membres et au public en general la 
tenue de la Journée de I mtormatiaue du Quebec le 
2b avril 1989 au Centre muntcipai des congres de 
Quebec, a compter de 9 heures 
L un des conférenciers invite est

Monsieur Claude Cossettc 
Fondateur de Cossette-Commumcation 

Professeur a la faculté des arts 
Université Laval 

Le titre de sa conference sera
L'Informatique vue par 

la haute-direction.
Information et reservation 

Madame Carole Giguere 
Tél.: (418) 692-0248

es j
GENERAL 

BEARING SERVICES INC.
473. Dorchester Sud, Québec 

Tél : 529-9088 
Fax:(418)529-5654 

1-800-463-2177

loto-québec

Tirage du 89/04119 GAGNANTS LOTS

Vous pouvez 
miser Jusqu 'à 
20 h le mercredi P s et le samedi

6 8 10 37 42 46

6/6 3
5/6-1- 5
5/6 253
4/6 13 758
3/6 270236

737 489.60S 
167164,30$ 

2526,30$ 
89,30$ 
10.00$

No complémentaire 41
VENTES TOTALES 16931017.00$ 
PROCHAIN GROS LOT 89/04/22 
|APPROXIMATIF):2200000,00$

Le» modalités d’encaissement des billets gagnants paraissent au verso des Mllets En 
cas de disparité entre cette liste et la liste officielle, cette dernière a priorité.
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Nous réparons et 
transformons 
les vêtements auxquels 
vous tenez tant...

Pour hommes, femmes 
et enfants.

Spécialité: 
cuir et fourrure

1 seul atelier:
Place Laurier

/ètefeer 
du téufêectT

mail ouest, sortie est 8 et 9

651-9729

BAYARD

Distribution Jean Coulombe Inc.

Parce que vous aimez l’élégance, 
nous confectionnons sur mesure 
des habits de grand luxe dans un 
assortiment de 400 échantillons 
de tissus (tissus Dormeuil,
Noblet, Hield), taillés au laser 
pour une précision parfaite.

Et parce que vous aimez ce qui 
est personnalisé, nous v 
apposons votre nom à l’intérieur.

Livraison, 15 jours.

Également, des vêtements de 
griffes aussi renommées que 
Kodier, Aquascutum, Stnwa, Skila.

BAYARD
Place Laurier
2p PU*m. corridor eut dp la Ban­
es 1-5959
Bavard Pf.t preaentp pii 
exclusivité a Quebe<
par Jean Coulombe
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BOUCHARD
En bas, dans la cour
ïI clan a la porte du SOLFIL ce matin.là. Et vous l'avez peut- 

être déjà vu a d'autres portes, ailleurs dans la ville. 11 distribue un 
trac qui s’intitule REPRESSION A LA CANADIENNE. C'est eent. 
en haut de de la page : URGENCE, URGENCE, URGENCE 

Et à la fin, il a ajouté, à la main : Les senices secrets veulent 
faire de moi un torchon, m‘obligeant ainsi à cner ô (sic) secours!

Voilà. Au secours! C’est ce que crie toute sa lettre. C'est ce que 
crient tous ses propos C'est ce que crie tout son être. Il m’a dit, 
derrière une tasse de the, dans le mail Saint-Roch (alias mail 
Centre-Ville) : « Cette fois, je continue jusqu’à temps de crever... 
ou de gagner».

Gagner quoi?
Attendez un peu, c’est enorme. Faut que je démêlé. Ou non, 

tiens que je resume Gagner la paix inteneure, voilà. Et ça, je ne 
suis pas sûr que ce soit une question de flics, de races, de boulot, 
de misères noires, pour faire un très mauvais jeu de mots. Car le 
type est Noir, faut que je vous dise. C'est peut-être même une 
question de choix, à la limite, je vais tenter d'y revenir plus loin, 
un de ces jours...

Il s'appelle Faustin Abraham Lubin Haïtien d’ongine. Vous 
avez peut-être déjà loi ou entendu son nom dans les médias II a 
notamment poursuivi des policiers de Quebec, tout récemment.

Ce qu’il dit. Faustin Abraham Lubin? Que tout le monde est 
contre lui, particulièrement la Gendarmerie royale du Canada et 
toutes les autres polices installées dans notre décor, à cause de 
ses opinions sur la politique haïtienne; qu'il n’arrive pas à se 
dénicher un emploi parce qu'il y a un boycottage systématique 
organisé contre lui; que le « système » veut le rendre fou, bref.

Il m a dit, entre autre choses, qu'aucun travailleur du SOLEIL 
ne s'était arrêté une seconde, ce matin-là, pour lui parler un brin 
de son problème. Ce qui l’a un peu déçu Je le comprends. Je sais 
que pour lui, son problème est le plus gros de la terre. Il est 
possible, en tout cas, qu'il soit plus gros que ceux des travailleurs 
du SOLEIL; d’autant plus que, là comme ailleurs, tout est fonciè­
rement une question de relativité et de subjectivité.
Silence de ta presse

Mais il est possible aussi que son problème ne soit pas plus 
gros que ceux des travailleurs du SOLEIL II y a des gens en 
instance de divorce, au SOLEIL. Il y aussi des gens gravement 
malades. D’autres qui assistent à la morte lente d’étre chers. 
Certains qui vont bientôt perdre leur emploi. Deux viennent de se 
suicider, tiens. Bref, ça se passe au SOLEIL exactement comme ça 
se passe dans toutes les entreprises de 500 travailleurs ou plus. Il 
y a de tout. Il y a toutes sortes de souffrances. Il n’y a pas que du 
monde insensible qui ne veut nen entendre de ce qu’un Noir 
désespéré a a raconter à 8 heures le matin. Même si c’est profon­
dément pathétique.

Il me dit ensuite: « Être raciste, ce n’est pas dire qu'on est 
raciste. Ça, personne ne le dit. Être raciste, c’est de se dire non 
raciste et de l'être dans ses agissements ».

— C’est-à-dire?
« Ne pas embaucher pour la couleur, notamment... »
Je vois.
Ou ça. par exemple: « Quand j’ai vu que les Blanches n'étaient 

pas capables d’aimer un Noir pour autre chose que l'exotisme 
sexuel, je suis allé en Afrique épouser une Sénégalaise », comme 
me disait Faustin, derrière la même tasse de thé?

La Sénégalaise, justement, il accuse le Canada de la bloquer à 
Dakar. De l’empécher d’entrer au pays.

« J'ai tout essayé pour travailler, qu’il dit encore. J'ai postule du 
plus petit au plus gros. C’est bloqué partout. On me demande mon 
C.V. (curiculum vitae). Mais personne ne m’a jamais embauché. 
Donc, je n’ai rien à mettre dedans, à part mes études Maintenant, 
j’y écris: la GRC m’empêche de travailler».

Je ne dis pas que tout ça est faux. Pas du tout. Et je n’irai 
surtout pas appeler la GRC pour lui demander si c’est vrai. Même 
si c’était oui, elle ne me le dirait pas. Le nom le dit: services 
SECRETS!

Il a 38 ans, Faustin Abraham Lubin. Père de trois enfants 
québécois de 11, 5 et 4 ans, nés d’une mère blanche.

« Vous savez même si vous me voyez seul dans la rue, il y a 
plein de gens qui me suivent tout le temps. Et ce sera la première 
fois qu’un negre va remporter une victoire dans l’histoire de ce 
pays ».

Je suis en train d’écrire tout ça que le téléphone sonne. C’est 
lui qui est au bout de la ligne.

« Je voulais ajouter autre chose. Le silence de la presse fait 
aussi partie de cette grande répression. »

Je regarde par la fenêtre. Une vieille dame est en train de 
fouiller dans les poubelles, en bas, dans la cour. Je la vois souvent 
faire ça. Mais elle ne le sait pas. Elle vient justement dans cette 
cour parce que personne n’est sensé l’y apercevoir.

Tu vois, Faustin, certains Blancs ont aussi une dignité à 
sauver...

Les recteurs des universités 
craignent que le ministre 
des Finances ne les oublie
MONTREAL (PC) — Malgré l'appui manifeste du ministre de 
I Fznseignement supérieur et de la Science, M. Claue Ryan, malgré 
les déclarations sympathiques du premier ministre Robert 
Bourassa, malgré le renversement de l’opinion du monde des 
affaires en leur faveur, les recteurs des universités du Québec 
craignent [lias que jamais que le ministre des Finances, M. Gérard 
D. Lévesque, ne livre pas la marchandise.

La marchandise, c’est $190 mil­
lions, soit le manque à gagner des 
universités pour leur assurer un 
financement comparable a celui 
de l’Ontario.

Hier, au club Saint-Denis de la 
rue Shebrooke, ils ont invité les 
éditorialistes de Montréal et 
même de Québec pour les sup­
plier d'intervenir. Car ils ont eu 
vent d'une rumeur selon laquelle 
le budget ne leur accorderait cette 
année que $45 millions qui, ont-ils 
calculé, ne seraient même pas de 
l'argent neuf.

La rumeur vient aussi d'Otta­
wa le ministre des Finances, M. 
Michael Wilson, pourrait tenter, 
dans son budget du 27 avril, de 
réduire son déficit en coupant

dans les transferts aux provinces 
pour les programmes dit « éta­
blis » qui servent justement au fi­
nancement universitaire. Et com­
me Québec ne veut toujours pas 
augmenter les frais de scolarité, 
ils seront coincés.

Pourtant, leurs appuis sont 
nombreux et puissants. Les rec­
teurs en ont produit hier la liste : 
l'automne dernier, la Chambre de 
commerce s’est déjà commise 
avec vigueur en faveur des univer­
sités. Ensuite, quelques 200 
hommes d'affaires ont répondu à 
l invitation de Claude Castonguay, 
le président de la Laurentienne et 
chancelier de l’Université de 
Montréal. Ils ont enjoint Robert 
Bourassa de bouger en dégelant 
les frais de scolarité.
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Québec peut se préparer à exploiter d'autres rivières
Soleil, vendredi 21

Hydro signera de nouveaux contrats d’exportation
1 ^ Hi 11 A\ i ) —— Ont t>« 't■ aura #*n rwu*• 11 k*i un <ki■  * <l*( m I L\M) — giu lM T aura en poehe dki un an ou deux les eontraLs d'exportation nécessaires au
riarlde'lunlw lV‘ ‘ °UP ,,;,ll,anls d<',,ollars d un<* nouvel!*- rivière au nord de la provinc e,

. -IL* « in.- I ,.ui> un prtM-he avenir, il |»ourrait même reluquer du côté de- trois autres rivières
llhnido,1 S' ^ ,>OUr k> nÜeUX aV‘‘t vcntes °u 'léveloppc-r deux cours d eau au

par MICHEL CORBEIL
envohe spec^l Ou SOU IL

MUNICIPAI.nr DES MECHINS

APPEL D’OFFRES
PROJET NO I.M H9-OOI

s d,‘H,,,rr's Pr'dr 1» oo.i*lnu.ti,mi dun reservoir deau
l aqueduc C.. h travaux nenint executes dans la Municipalité d.

La Municipalito d«*s Mtt 
potabkf #*t d** conduit**»»
Mechms
Documents disponibles 
Lisu de vente Municipalité de* M«*chms 

Bureau municipal 
’O* route des Fonds 
L**s M**chms (JC 
GOJ ITO
Tel 1-418-729-395^

Pru- too* lieu remboursable par cheque vis.- ou mandat 
payable a La Municipalité des Mechins 

Lieu de consultation: Municipalité des Mechins 
Bureau municipal 
108. mute des rond**
Les Mechina. (JC 
GOJ 1 TO

Date limite de reception des soumissions 
Ouverture des soumissions 
Lieu: Salle A F K A S

1 10, rue l’HUdic*r 
L**s Méchins. (JC

Dateet heure U* l mai 1989a 20 heums
Dépôts de soumission
Montant 10°o du montant de la .soumission

PorTOe
u;,A:ra:x^r;; ,̂;.:'n^r:;K

UMunicipalite des M., bins ne s ■•tara*'.- a accepter ni la plus basse ni aucune des sounns-

Lyne Eorttn
 Sec retaire-tresoriere

La crainte du nucléaire, la pollu­
tion du charbon des centrales 
thermiques et les besoins énergé­
tiques énormes des Américains 
mettent de plus en plus a portée 
de la main la realisation du projet 
Grande-Baleine, dont la mise en 
service est prevue pour 199K par 
Hydro-Québec, fait savoir le mi­
nistre québécois de l'Énergie et 
des Ressources. M John Ciaccia 

Revenant du colloque sur l'é­
nergie parrainé par les gouver­

neurs de la Nouvel le-Angleterre et 
les premiers ministres de l'Est du 
C anada. qui s’est clôture hier a 
Portland, au Maine, M. Ciaccia re­
voie que les « projets spécifiques 
de compagnies (américaines) tota­
lisent 5,2(H) mégawatts (MW) ». 
C est toute la puissance disponible 
a la centrale LG-2. la plus grosse 
du reseau d Hydro-Québec. Ce 
total ne tient pas compte des dis­
cussions pour vendre 2,(MM) MW a 
I Ontario, ni de la signature d'une 
entente de l.(MK) MW. la semaine 
prochaine, avec l’État de New- 
York.

Au moment où des rumeurs 
d'elections generales circulent, M.
( iaccia refuse prudemment de
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Canada
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APPEL
D’OFFRES

La Citadelle Quebec (Quebec)
ne Remplacer le système de distributed électrique bâtiment C-3

DATE DE FERMETURE: Le MERCREDI 24 mai 1989
DÉPÔT POUR DOCUMENTS 100 S

Les deux premiers ensembles 
seulement sont remboursables 

Les soumissions, sous pii cacbete. pour le(s) pro]et(s| indiquais) ci-baut. seront reçues jus- 
n hir-L5re h ~u e loca,e adressées a I Administrateur Finances et Admm Travaux 
4oco Canada Care maritime Champlain 901. Cap Diamant bureau 266 2e étape 
Anse au Foulon, Quebec (Quebec) G1K4K1 f'iaqe.

sl™!cèede\5 oS|ansUar°ntl;.SraPlTUHer 'eS documen'S fle soumission en s adressant a notre
Imm^lfirChanL^prer Pmm\“Ide Cfsid^e T £ ,

endeposannemontan.3,n^q!e49 ^ 6’3 "8 ,061 °U nUme'° dU ,ele'' 053 3726 37271 61

^ssPoaabondtsVenfmp?ene0uCrs7n,S ^ s0ijmiss'on «'° e«am'd^ aux bureau, de

Québec. Chicoutimi, Sainte Foy, Trois-Rivieres Montreal, Jonquière notre bureau reoional a 
Montreal ainsi qu au bureau de T.avaux publics Canada a Quebec regional a

Canada
----- " ... ■

0 ... ’ ■ '* ’ • •‘•fc 7 • ■
■ ^ Travaux publics Public Works
■ TT Canada Canada

En sa capacité d administrateur pour la Société Canadienne des
OAm2cTJcoVau>< Plïbllcs Canada recevra des SOUMISSIONS 
uAL/Ht htb, visant les entreprises ou services énumérés ci-aprés 
adressées au Surveillant Administratif. Travaux Publics Canada 
Chambre 204. 180, de la Cathédrale, RIMOUSKI (Quebec) G5L5H9 et 
portant sur I enveloppe la désignation et le numéro de I entreprise, 
jusqu a 15 heures, à la date limite déterminée On peut se procurer les 
documents de soumission par l'entremise du bureau de distribution 
des plans, a I adresse ci-dessus (Téléphone 722 3001)

SERVICES
Appel d'offres: 393-037-1
Pour la Société Canadienne des Postes 
Service de nettoyage intérieur et extérieur.
Edifice de la Société Canadienne des postes.
SAINTE-ANNE-DES-MONTS. Comté de Gaspe (Quebec)
On peut aussi consulter le devis a notre bureau du Ministère a Quebec 
et egalement au bureau de poste de SAINTE-ANNE-DES-MONTS.
Date limite: le jeudi 22 juin 1989.
Dépôt: aucun
Renseignements techniques: (418) 722-3006 
Demande de documents: (418) 722-3001 

INSTRUCTION
Le Ministère ne s engage a accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions

SOCIETE CANADIENNE DES POSTES

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, visant les entreprises ou services 
enumeres ci-apres adressées a l'Agent de Finances et de l'Administra- 
tion, Savaux Publics - Canada. Chambre 204, 180 de la Cathédrale 
Rimouski (Quebec) G5L5H9, seront reçues jusqu à 15h, a la date limite 
determmee On peut se procurer les documents de soumission par l'en­
tremise du Bureau de distribution des plans à I adresse ci hauf men­
tionnée (telephone 722-3000) sur versement du dépôt exigible

ENTREPRISE
Appel d’offres: 393-038-1 
POUR PARCS-CANADA
Reparations de la route du littoral, CAP-DES-ROSIERS 
Comte de Gaspe (Quebec).
2xniaPerUI^SSLCOniultlr les plans et devis aux bureaux de I Association 
Mm^tPmS3Un0nb U Quebec a Rimouski et Quebec, a notre bureau du 
CAP DES-ROSIERS0 e9alement a“ bureau de poste de

Date limite: le jeudi 11 mai 1989 
Dépôt pour documents: 50 $
Renseignements techniques: (418) 722-3003 
Demande de documents: (418) 722-3001

INSTRUCTIONS
rLnf^Haff£ren,iux„plans et devis d0" è,re etabl1 a • ordre du Receveur 
Pta?H;fncdio Canada sera rembourse sur retour des documents en bon 
état dans le mois qui suivra le jour de I ouverture des soumissions
soumissfons ™ s en9a9e à acc®Pter ni la plus basse n. aucune des

QuébecTransports
Québec

Af?PEhSD OFFRES

Sont admis a soumissionner les entrepreneurs dont le principal etablissement (place d affaires) est situe au Quebec nui nnc

licence w en',ep'‘ses. 06 co"s"uc"°" du °“^ec Cens la ou les catégories pertinentes (lorsque cette
exigee). et qui ont commande a leur nom propre une copie du dossier d appel d'offres du projet

Les interesses peuvent consulter ou obtenir le dossier d annei ri effroi ~ ,
presentation 0 une soumission, en s ad,«san,7u, 60,0,3^^ ° ^ "ecessaites a la

Service des contrats 
Ministère des Transports 
700. bout. St-Cynlle Est 
20r efage
Quebec (Quebec) GIR 4Y9 
Tel.: (418) 644-8848

Service des contrats 
Ministère des Transports 
255. boul. Cremazie Est 
1" étage
Montreal (Quebec) H2M ILS 
Tel.: (514) 873-6061

Le Ministère ne s engage a accepter ni la plus basse ni toute autre soumission

Proiet no 294-0902-9
D'fPdtp et pose a chaud

Le sous-ministre. 
Pierre Michaud, ing. )

de 3 67 
O peut obtei 
remboursable

a route . ___ _
R C Le F(ord du Saguenay circonscripti

Tp'Mv.omert structure de cbaussee et enrobe bitum 
ouïe 1 75 dans t munir, oaifte de T N O (Parc des La

mmeux 
auren

on e'ectoraie de Lac Saint-Jean Longueur

e doss er d appel d ottres du proie? moyennant une sornme do 5 S non 
irib'e en especes par choque ou par manda* poste a ordre du m nistre des

r.i au bureau de 
i prendra fm

a ' adresse prec te**
18 mai 1989 a 15h

........... ..... iv,u;v*uuici 'S fl MCron . ''Ons-
bhettord Johnson. N-coiet. Drummond St-Hyacmfhe et Iberv o

d appe1 d o^res du pro et moyennant une somme de 5 S non 
speces. par cheque ou par mandat-poste a i ordre du ministre des

J Projet no 641-1401*9
~ X-.C p a *ns */ R C i H luïe Va mask a Drummond des Maskouta-ns et Actôn
cnptions électorale'* - * - -
Longueur de 8b U 
On peut obtenir le dosstc 
remboursable payable en 
Finances 
Garantie de soumission e»'goe

cautionnement de soumission 58 000 S ou 
— cheque vise 29 000 S
'rftTt'LT Ti S01'" ■’‘i'ons ,a'*e 4u Service des contrats 258. bOui Cre-nav c Est 
tereiagc Montroa (Quebec H2M 1L5
t ouverture des pi s se tera au bureau de Montrea* a i adresse precitee 
I t rpcertio» des sourTnss.hr.s prendra t'n le mercredi 17 mai 1989 a 15h
Projet no 651-0102-9 Terrassement et structure de chaussée s ,r e «, eme m-t < •
a 'Otite * I e, er la' es mu- r pa tes de Ste Ros , e el s, S mon , ,lr0 ss,. . >/ R C d. 
as Outamo circonscription r ectoral*; de St Hyacinthe Longueur de 3 0? km 

On peu? obten-r ie dossier d appe d otfres du projet moyennant une somme de 20 S no'' 
F^nanresSdh ^ «speces par cheaue ou par mandat-poste a i ordre du ministre de -

Garantie de soumission e^ gee
cautionnement de soumission 46 000 S ou 
cheque vise 23 000 S

^'MfcSC0",fa,S 60ül C—v eEs,

L ouverture des plis se fera au bureau de Montreal a i adresse preotee 
La roi eption des soumissions prendra fm le mercredi. 17 mai 1989 a 15h

APPEL DE CANDIDATURES

Services prolessipenels relies a ,a construction et aux soences physiques
Catégorie Gc"
Spécialité: Vo ne

Projet no 1140-89-005
-cires de 1 autoroute 70 a i- a de a route 175 tusqu a a lonctipn avec 'a route 17Q 

fMunicipalité de Chicoutimi crconscription électorale de Chicoutimi
Seules_es personnes phys.qurs es soc m’es ou corporations ayant une place d .T’aies dans 
ms v r c Le Domame-du Moy lac St-Jean Est Maria Chapdeiame et Lu Fiord du 
bague^ay et possédant les ciua ‘ cations mimma-es requises décrites dans les documents 
d appe d ohres sont admises a presenter une offre de services
Lorsque le fournisseur compte p us de cent emploies i doit être détenteur d une attestation 
em.se par le m.n.stere des Apprt )v.s»o^nbments et Services a ' effet qu il s engage a 'mpiante' 
un programme d accès a i egaMe conforme a a charte des droits et i.bedes de a personne si 
le contrat lui est adjuge
irv^'A^c0 eKPl'c'te4e précédemment s applique pour tout sous-contrat dun montant de 
uo joo 5 ou plus et s adressant a un sous-contractant ayant plus de cent employes

van?sn*0reSSeS *>euven* °k,en,r ‘es documents pertinents en s adressant aux bureaux su"

Service des Contrats 
Mimstere des Transports 
700 bout St-Cyritie Est 
20e otage
Quebec (Quebec. G?R 4Y9 
Tel I4f8j 644 8848

Service des Contrats 
Mmistere des Transports 
255 bout Crema/ie Es!
? er etaqo
Montreal fQuebec» H2M 1L5
Tel I5t4, 873-6061

n'IV ‘T'rtT 'IS? 0,,r Vj2l,e ‘,u <** contrats 700 bout St-Cynlle Est 20oetdqi;
Quet» i iQuhbor, G1R4V9
I I ri'ti plion des otites pn-dra t,n le mardi 9 mai 1989 a 15h
Lu Mmislere no senqaqe a accepter aucune des ottfes recue1-

Le joui-mintslre. 
Pierre Mrcheud. ing

prédire quelle part le Quebec 
pourra aller chercher. Il s'en tient 
au plan de développement d'Hy- 
dro, qui parle de ventes possibles 
de I.5IM) a 4.5<M) MW. Il se dit con­
fiant d'y arriver << d'ici un an ou 
deux.»

Ce serait le signal du démar­
rage du projet Grande-Baleine, si­
tue plus au nord encore que le 
complexe actuel sur la riviere La 
Grande Si c’était 5.2(MJ MW? Il 
faut se tourner vers les rivieres 
Nottawray, Broadback et Rupert 
(NBR), au sud de la Baie-James. 
Ou négocier avec Terre-Neuve 
pour placer des barrages sur les 
rivieres Muskratt et Gull Island, 
au Labrador, répond-t-il.

Et l'environnement ?
Le ministre souligne n'avoir 

entendu à Portland que des argu­
ments favorables à ses « mega- 
projets » hydro-électriques. Aux 
congressistes, il a minimisé les 
différends avec les Cris. Les Amé­
rindiens ont émis un communiqué 
hier dénonçant les projets Gran­
de-Baleine et NBR

M. Ciaccia a aussi écarté du re­
vers de la main la possibilité que 
le puissant lobbye des écologistes 
américains puissent bloquer les 
projets. « Il fait voir les alterna­
tives. Les problèmes environne­
mentaux sont beaucoup plus sé­
rieux avec les centrales nucléaires 
ou au charbon que l'impact visuel 
de lignes de transmission. »

Répondant aux critiques de

Mme Helene Connor-Lajambe. 
une économiste québécoise spé­
cialisée dans ces questions, il a 
lance : « Il faut être réaliste. Fn 
1973, certains groupes refusaient 
le nucléaire et la Baie-James. Ima­
ginez la production de l.(MK) MW 
avec des chandelles. J espere que 
le but des environnementalistes 
n'est pas de stopper 4e 
développement. »

Mme Connor-Lajambe n'a 
guere été impressionne par les ar­
guments. «Je trouve deplorable 
que les Québécois soient obligés 
de venir au Maine pour se faire 
entendre. » Elle a réclame une au­
tre fois, comme bien d'autres, la 
tenue d'un débat national sur l'é­
nergie. Comme cela se prepare éfi 
Ontario, ajoute-t-elle. Il n’y a qué 
le Québec, soutient-t-elle. qui in­
fuse de remettre en question l'op­
tion de la croissance sans fin.

Sans aller aussi loin que cela, 
plusieurs conférenciers des États 
de cette région ont profité de la 
réunion portant sur l'énergie et 
l'environnement pour plaider çn 
faveur d'un? utilisation plus effi­
cace de l'énergie, le mot d'ordre 
du milieu de la decennie 1980. a 
dit l’un d'eux. Un commissaire a 
l'environnement du Rhode Island 
a soulevé le fait que les « importft- 
tions (canadiennes) sont peut-être 
une solution ». mais que les Amé­
ricains devront aussi examiner ses 
impacts sur l'objectif d’auto-suff*- 
sance énergétique.

appel d’offres
\ Gouvernement 
du Quebec

MINISTÈRE DU LOISIR,
DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE

Sr2*5” ' ‘7“" css5ïïï? z
3 soumissionner les entrepreneurs generaux détenant 

Jrio rfappr°.pr'ee en vertu de la lo' sur la qualification profes- 
nlaro entrepreneurs de construction, qui ont leur principale
place d affaires dans la province de Quebec et qui auront réquisi­
tionné les plans et devis à leur nom "

!;!!?,^m5ntS de soum'ss,on Peuvent être obtenus a compter du 21 avril 1989 ' 
rnmntTnt d V mo,?,a^, de v,n9t dol|ars (20.00$) non remboursable soit en argent1
Xœs Un qUe V'Se °U Un mandat DOS,e ,a" a 'd'dre du Minlst Ws i

rfrwiü des documents ainsi que la reception des soumissions seront faites a 
l adresse suivante: Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pèche Serv ce des 
^mmobihsa,,ons, tt7Mrue Srt Andre. rez deç chaussée Quebec (Qulbt)
ouvertde8h30à* 11h^de^ahh3C)eaU dU SerV'Ce deS es,

{ruction de Quebec'5 SOnt é9alement en montre a ' Association de la Cons-

aLe^m,HSSI^S d?vroT ®,re accompagnées d un cautionnement de soumission
?5cSo æ$o„ d?,n ,ehdU L0'Slr' La chasse et de la Peche au montant de 
’50^d d un cheque vise a I ordre du Ministre des Finances ou sous forme 
rt.fn »k’ °nS convfhtionnelles au porteur emises en garantie par le gouvernement
S".S1^15oo„uÆ»esr’, ^Cm,a ei aon'1 ^ s
DATE ET HEURE LIMITES DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS
LE VENDREDI 5 MAI 1989À 15 HEURES

Québec
La sous-ministre 
Gisèle Desrochers

a a 
a a

MRC
DU/MONT- 

S4INTE- 
ANNE

DISPOSITION
DE LA TÉLÉCABINE
PROJET N0

Des soumissions cachetées seront reçues par la Société des établissements 
de plein air du Quebec au Parc du Mont-Sainte-Anne pour 
L a disposition de la télécabine comprenant le câble principal, les câbles de tension 
l entrainement, le système de tension. 84 cabines, les tours et le moteur principal 
Les caractéristiques techniques sont incluses dans un devis explicatif 
La vente est faite sans garantie aucune
Les documents de soumission peuvent être obtenus à compter du 21 avril 
prochain au bureau des services administratifs du Parc du Mont-Sainte-Anne 
a I adresse suivante Parc du Mont-SamteÀnne

Route 138, via 360. C P 400 !
Beaupre (Québec) GOA 1E0 
Tel : (418) 827-4561

La soumission devra être accompagnée d un cautionnement de soumission 
a I ordre de la Société des établissements de plein air du Quebec au montant 
de 10°o du montant total de la soumission ou d un cheque visé au montant
de 5% de la soumission totale également à l'ordre de la Société. >
L 'ouverture des soumissions aura lieu publiquement le 25 mai 1989 à 15 h 00 *
au bureau des services administratifs du Parc du Monf-Samte-Anne 
La Société ne sèngage â accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions :

Le président et directeur général ;
Michel Noel de Tilly »

Société de» etablissements de plein air du Quebec

1
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LE QUEBEC

Claude Ryan dépose son projet de réforme...

L’aide aux étudiants sera majorée de $52 millions
T « ____ . _______________________________Le projet de réforme de l aide 
financière aux étudiante 
(système de prête et 
bourses), déposé hier par le 
ministre de T Enseignement 
supérieur et de la Science. M. 
Claude Ryan, entraînera une 
hausse annuelle nette de $52.3 
millions ou 13 % du volume 
total de cette aide qui pourrait, 
par ailleurs, être accessible à 
12,250 nouveaux bénéficiaires.

textes de VINCENT CLICHE 
LE SOLEIL

Le ministre a dit souhaiter, en 
conférence de presse, que les 
orientations gouvernementales en 
cette matière soient soumises à un 
large débat public. Ainsi, la com­
mission parlementaire de l'éduca­
tion pourrait entendre les milieux 
intéressés au cours de l’automne; 
un projet de loi serait déposé au 
printemps et les nouvelles me­
sures devraient s’appliquer à 
compter de l’annee académique 
1990-1991.

Quant a d'eventuelles hausses 
des frais de scolarité dans les uni­
versités, qui pourraient venir an­
nuler certains benefices de cette 
reforme, le ministre Ryan a refuse 
d’en parler pour le moment.

On sait que le Parti liberal du 
Quebec, qui s'etait engage a « ge­
ler» ces frais durant son present 
mandat, n’a cependant rien pro­
mis pour un renouvellement de 
mandat. Au contraire, un récent 
Conseil général du PLQ a décidé 
d’ouvrir la discussion sur cette 
question.

chacun de ces bénéficiaires, l'aide 
moyenne connaîtra une augmen­
tation de $915, dont plus de la 
moitié sous forme de bourse 

Les autres points forts de la re­
forme sont : reduction de la con­
tribution exigee des parents, du 
conjoint et du candidat; mesure 
d'aide financière pour les etu­
diants universitaires a temps par­
tiel; remise de 25% de la dette 
contractée pendant les etudes de 
2e et 3e cycles pour les etudiants 
qui complètent leurs études dans 
les delais normaux; augmentation 
des dépenses admises pour les en­
fants a charge; et creation d’un 
comité d’appel pour l’examen de 
cas exigeant une attention parti­

culière.
Le ministre a indique que les 

ameliorations touchaient princi­
palement les etudiants qui n'habi- 
tent pas chez leurs parents, ceux 
qui ont des enfants a charge et 
ceux qui ont un conjoint 
Les $52.3 millions

La mise en oeuvre de ces me­
sures entrainera une hausse nette 
de $52.3 millions du volume total 
de l'aide financière à la disposi­
tion des etudiants pendant une 
annee.

Une partie de ces sommes pro­
viendra de credits nouveaux; une 
autre partie proviendra toutefois 
d'ajustements (reductions) effec­
tues a l’inteneur du regime Parmi

ces « ajustements », citons : l'abo­
lition de la prime hebdomadaire 
accordée au candidat ayant ete 
sur le marche du travail, lorsque 
ce dernier reside chez ses parents; 
rétablissement de la contribution 
minimale pour l'etudiant qui ar­
rive du marche du travail, resser­
rement du nombre maximal de 
sessions pour l'admissibilité a la 
bourse à chaque cycle d eludes

Le ministre espère ainsi récu­
pérer $5.5 millions.
L'évaluation de la retorme

Le ministre Ryan présente sa 
reforme comme des mesures vi­
sant a améliorer le programme ac­
tuel Selon lui. en cette penode

exigeante de redressement des fi­
nances publiques, il n’y a guère de 
place pour des mesures radicale­
ment novatrices.

11 estime qu'au plan des princi­
pes. les caractères essentiels du 
regime sont maintenus D une 
part, le gouvernement réaffirmé 
sa politique voulant qu'aucune 
personne ne se voit interdire 
I accès aux etudes supérieures en 
raison de l'insuffisance de ses res­
sources financières. D'autre part, 
le gouvernement considère que 
I etudiant et, s'il y a heu, ses pa­
rents ou son conjoint doivent de­
meurer les premiers responsables 
du financement de ses etudes

M Claude Ryan, ministre de l'Ensei­
gnement supérieur et de la Science.

Dans le dernier numéro de la 
re\aie « Forces », M. Ryan s’est 
même dit convaincu que la plan­
che de salut du financement uni­
versitaire se trouvait dans une 
augmentation des droits de scola­
rité
La reforme

En rendant public le document 
intitule ; L’aide financière aux étu­
diants dans les années 1990, M. 
Ryan a déclaré que la reforme, 
concoctee depuis deux ans dans 
les officines de son ministère, au­
ra un impact substantiel et bien­
faisant.

Ainsi l'augmentation du 
nombre de bénéficiaires sera de 
20 %. De plus, 63,240 etudiants re­
tireront une aide accrue. Pour

Un effort financier nul, estime l’ANEEQ
L’Association nationale des étudiants et étudiantes du Québec 
(ANEEQ) se promet d'être très active au cours de la prochaine 
campagne électorale pour faire savoir au gouvernement lilieral 
que sa réforme du régime d’aide financière aux étudiante est 
insuffisante.

Dans sa réponse au document de­
pose, hier, par le ministre Claude 
Ryan. l'ANEEQ constate cepen­
dant que le projet de réforme des 
prêts et bourses donne suite à plu­
sieurs des revendications étudian­
tes.

Mais elle juge insuffisantes les 
mesures envisagées et considère 
que le gouvernement peut faire 
davantage pour élargir l’accès à 
l'éducation.

L'ANEEQ, qui avait présidé un 
mouvement de débrayage dans 
plusieurs cégeps, l’automne der­

nier, sur ces questions de prêts et 
bourses, fait remarquer que les 
ameliorations projetées dans la re­
forme représentent un effort fi­
nancier nul pour le gouverne­
ment.

Selon elle, les coûts de la re­
forme s'autofinancent à même les 
$40 millions que le gouvernement 
economise annuellement en rai­
son des coupes dans les bourses 
qu'il a faites au cours de son 
mandat.

Les étudiants considèrent que 
le parti liberal n’a aucunement 
rempli son engagement electoral 
d ajouter $28 millions d'argent 
neuf dans les prêts et bourses

Progrès et elections
L'ANEEQ n’en appuie pas 

moins la plupart des mesures en­
visagées dans la reforme Ryan et 
estime avoir fait des gains impor­
tants. notamment par la reduction 
de la contribution financière exi­
gee des parents.

L’association fait remarquer 
que la majonte des mesures gou­
vernementales sont directement 
issues des revendications étu­

diantes et elle estime que cela est 
significatif du rapport de forces 
que le mouvement etudiant est en 
mesure de déployer.

C'est ainsi que l’ANEEQ comp­
te maintenir la pression et promoè 
d être très active au cours de la 
prochaine campagne électorale 
pour faire valoir l'importance d’e- 
largir l’accès a l'éducation et pro­
mouvoir ses revendications priori­
taires ; pas de hausse des frais de 
scolarité; aide accrue pour le 
transport des etudiants des re­
gions éloignées et assouplisse­
ment des critères définissant la 
dépendance ou l'autonomie de l’e­
tudiant face a ses parents.

Roulez Gaguuni!

PASSEZ À LACTI0N

WWEUS
ST-DAVÎD,,

RABAIS DE 200$!
APPELEZ-NOUS DÈS MAINTENANT

LA QUALITÉ ÉLECTROLUX À UN PRIX CORRESPONDANT A VOTRE BUDGET

Si c’est durabilité, 
qualité et maîtrise du 
véhicule que vous 
voulez, passez à l'action 
et choisissez les pneus 
radiaux ceintures 
d'acier Yokohama. Les 
pneus quatre saisons 
Y370 et les pneus d'été 
Y360 et S707 vous 
donnent
manoeuvrabilité et 
assurance, même dans 
les conditions les plus 
difficiles

ROULEZ
EN

MAÎTRE

ASPIRATEUR-CHARIOT 
"L E. ÉLECTROLUX” 
POUR SEULEMENT 399 ‘
Principales caractéristiques;
• Système bimoteur puissant
• À la fois léger et résistant
• Balai-moteur Omni-flo en “L” 

facile à manoeuvrer
• Interrupteur au pied très 

pratique
• Garantie complète de 2 ans

Plans de financement, si désiré. 
Principales cartes de crédit acceptées 
+ 15s frais de livraison et assurance

PRIX DIRFCT USINE

399 DISCOVERY
est l aspirateur 
vertical le plus 
innovateur qui 
soit sur le 
marche
Le Sidekick 
s adapte au 
DISCOVERY III

349 S
Sim

Commandez dès aujourd’hui votre nouvel Electrolux et profitez
de cette aubaine spectaculaire.

Appelez vendredi, entre 9 h et 21 h, et samedi, entre 9 h et 18 h.
PoO'Ou» de fY*',o"*'o''ce

L’INCREVABLE!
863, rte TRANS-CANADA, ST-DAVID, 833-9203

BEAUCE 
1-228-8011
BEAUPORT
667-3963

CAP-DE-LA-MADELEINE
(819)375-1641

CHARLESBOURG
626-9526

LÉVIS
837-1254

MONTMAQNY
1-248-2043

QUÉBEC-EST
683-1945

SAINTE-FOY
653-8313

SHAWINIGAN
(819)536-2539

THETFORD-MINES 
1-338-8808

TROIS-RIVIÈRES
(819)375-4766

ACTUELLE
TOUT COTON, TOUT CONFORT
DE COUPE IMPECCABLE, il donne un gout de liberté 
à la détente, insertions rayées à la taille. 8 à 18. Blanc, 
marine, taupe. Taille montée sur élastique à l'arrière $36. 
Le deux plis à poche boutonnée $38.

Pi ace laurieh Place fleur de lys Gai eries chagnon Mail centre ville .entree bu-jl c
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Bourassji se dit prêt à réintégrer Lincoln au Cabinet
•iiMnKr. Di -LOI I — L»> premier ministre Bourassa estld\ lKRh-I)l -LOI I» — L*- premier ministre Bourassa est 
maintenant prêt a réintégrer I ancien minLstre Clifford Lincoln au 
conseil des ministre. « J ai regretté son depan et s'.l es, dispose 
a revenu au < abmet. je suis prêt a discuter avec lui. 
certainement a-t-il déclaré, à Kivière-du-Loup. où il a 
entrepris, hier, une tournée de ck*ux jours dans le 
Bas-Saint-Luirent.

oar MICHEL DAVID
Lf SOLEIL

- Je ne crois pas que c'est une si­
tuation normale d'avoir une com­
munauté d au-dela un demi-mil- 
lion de personnes qui n'a aucune 
representation dans le gouverne­
ment. Je crois que ça crée un ma­
laise au sein du Quebec •>. a-,-il 
ajoute.

Quant a savoir si M. Lincoln 
pourrait revenir avant les pro- 
1 haines elections, le premier mi­
nistre a répondu : « Nous n'avons 
Pas encore discute de calendrier 
parce que M. Lincoln ne m'a pas 
encore manifeste clairement son 
intention de revenir II ne ferme 
pas la porte, mais il n'a pas encore 
manifesté son intention ».

M Bourassa ne voit aucun em­
pêchement a ce que M Lincoln 
puisse de nouveau sieger au cabi­
net. moins de quatre mois apres

avoir vote contre la loi 178 sur I af­
fichage commercial, qui constitue 
une position fondamentale de son 
gouvernement

•• Ce n est pas la premiere fois 
qu un ministre démissionne en vo­
tant contre une loi. Ça ne veut pas 
dire qu'a ce moment-la. il se retire 
definitivement de la vie politi­
que ». a explique M. Bourassa 
soulignant que M. Lincoln n'a ja­
mais demande le retrait de la loi 
178.

Le premier ministre a nié avoir 
conclu un «< marche » avec M. Lin­
coln. en proposant de raccourcir 
la duree de la clause « nonobs­
tant ». bien qu'il s'agisse préci­
sément de la condition que posait 
M. Lincoln, en décembre, pour ap­
puyer la loi 178.

M. Bourassa a assure que la 
clause « nonobstant » qui a été in­
cluse serait maintenue dans la loi 
loi pour une période de cinq ans.

comme il es, prevu dans la Consti 
tution canadienne. Ces, seule­
ment au bout de ces cinq années 
quelle pourrait etre reconduite 
pour une période plus courte

Rodage electoral

Apres la Gaspesie. c es, dans le 
Bas-Saint-Laurent que M Bouras­
sa a choisi de poursuivre la mise 
au point de sa machine électorale

Au cegep de Riviere-du-Loup. 
ou il inaugurai, l'Expo-science

pan-quebecoise, le premier minis­
tre a offert aux cameras de télévi­
sion du « nanane » comme on en 
-sert seulement en campagne 
électorale

Deux fillettes de Laval. Véroni­
que Mann et Rachel Bigras, lui 
ont donné un cours sur le fonc­
tionnement d’une centrale hydro­
électrique a l’aide d'une maquette 
de la centrale de Beauhamois. 
<> On nous avait prévenues. On a 
pratique longtemps ». on,-elles re­
connu d'emblee

Clause nonobstant 
s’attire les foudres

< est Ion et clair que le premier ministre Robert Bourassa a 
envoyé, hier, a la communauté anglophone du Québec le signal que 
lui demandait, la veille. I ex-ministre Clifford Lincoln dont le 
retour au conseil des ministres parait plus probable et plus proche 
que jamais. '

Ln peu plus tard. M. Bourassa 
a remis un cheque de $1.000 au 
club de natation des Loups-ma­
rins, dont il a accepté de présider 
la campagne de financement.

Selon le président de l’associa­
tion liberale de Riviere-du-Loup. 
M Paul Labrie. le signal d’activer 
la machine en vue d'élections en 
juin a été donnée, la semaine der­
nière. en Gaspesie. Il assure que 
la quasi-totalité de ses scrutateurs 
sont déjà choisis.

Autre signe LingémeÇLr 
Claude Liboiron. qui assurait la^o- 
gistique de la tournée de M. Bou­
rassa. en 1985. était sur les lieux 
Il a explique qu'il s'agissait de voir 
a la formation des «éclaireurs» 
qui precedent toujours le chef en 
campagne pour s'assurer que tout 
est prêt a son arrivée

En soiree. M Bourassa rencon­
trai, les travailleurs d'élection et 
les jeunes liberaux d ■ 
Rmere-du-Loup

: le chef libéral 
de l’Opposition

oar ANDRE FORGUES
U SOLEIL

Dans un geste que le chef de l'Op­
position Guy Chevrette a qualifie

de degueulasse. de machiavélique 
et de putasserie. M Bourassa a 
non seulement répété qu’il était 
dispose a reexaminer les condi­
tions d'emploi de la clause no­

nobstant. mais il a plaide pour que 
le recours a cette clause ne soit 
plus possible qu'a un vote des 
deux tiers de l'Assemblee nationa­
le. « Ou est le peril? ». a-t-il 
demande.

Mercredi après-midi, parlant 
de cette clause. M. Lincoln décla­
rai, qu'on devrai, « peut-être trou­
ver des moyens qui pourraient fai­
re en sorte qu'elle soit plus

difficile a taire appliquer. Ce se­
rai, un bon signal a envoyer à la 
communauté anglophone ».

De plus, cette déclaration de M. 
Bourassa sur la clause nonobstant 
survient au lendemain de la réu­
nion du conseil des ministres où lé 
premier ministre a lui-même sug­
gère de reporter a la semaine pro­
chaine la décision d'adopter ou 
pas un reglement définissant le 
concept de nette predominance 
du français dans I affichage 
commercial.

LE DERNIER CRI
MAIS PAS

DU DERNIER 
VENU.
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Les télécopieurs
IMAGEFAX

e présente les appareils ImageFax , des télécopieurs à l’image de 
excellence Bell. Des télécopieurs rapides, compacts et performants 

qui assurent des copies d une lisibilité exemplaire.
S inscrivant dans la tradition de fiabilité Bell, les appareils ImageFax

TT* d’T serv!ceexclusif ^ Permet, par un simple appel téléphonique, de diagnostiquer I origine de tout problème, qu’il s'agisse de l’appareil 
ou de la ligne de transmission, et d’intervenir promptement. Une autre façon 

pour Bell d’assurer votre tranquillité d'esprit.
Ces télécopieurs, Bell les offre à prix concurrentiels et vous propose des modalités 

de paiement avantageuses, dont le Contrat à tarifs fixes 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les appareils ImageFax 

il suffit de composer sans frais le 1800 363-2919.

L’efficacité 
passe par Bell”

« Sagesse politique »
Actuellement, il suffit d'un vote 

majoritaire des députés pour 
qu une loi contenant une clause 
nonobstant s'applique maigre 
qu elle soit contraire a certaines 
dispositions de la Charte des 
droits.

Selon M. Chevrette, M. Bouras 
sa se trouve à « dire au Canada 
anglais : arrangez-vous donc pour 
qu elle ne soit plus utilisable, la 
clause nonobstant.

Déjà, la loi 178 n'a ete passée 
que pour des motifs stratégi­
ques ». ajoute-,-il avant de lancer 
que M. Bourassa se montre main­
tenant « prêt à putasser » en tro­
quant les droits d’une majorité 
pour ramener un ou deux anciens 
ministres au cabinet et se reconci 
lier les électeurs Anglo-Québe- 
cois. sa «clientèle captive». M 
t hevrette affirme qu'il s'agit la 
«d'une des gestes les plus dé­
gueulasses que je n'ai jamais vus 
de la part d un homme politique » 

Tout en la qualifiant d'essen­
tielle pour la sécurité culturelle du 
Québec, le premier ministre avait 
déjà évoque deux fois, depuis le 
début d'avril, la possibilité que les 
modalites d'application de la clau­
se nonobstant soient revues après 
l’adoption de l'accord du lac 
Meech

Hier, a I Assemblée nationale. 
M. Bourassa est allé plus loin. Il 
s'agit de « sagesse politique ». 
a-t-il dit.

« On sait fort bien qu'on exige 
les deux tiers de l'Assemblée na­
tionale pour la nomination de 
toute une série de hauts fonction­
naires. Alors qu’on applique une 
clause qui —il faut dire les faits 
tels qu'ils sont— suspend les li­
bertés individuelles (c’est ça la 
clause nonobstant), on ne pourrait 
pas considérer de demander les 
deux tiers des membres de l'As­
semblée nationale? »

M. Bourassa a aussi réaffirmé 
sa souplesse quan, à la durée 
d application d une telle clause 
« Que ce soi, trois ans ou cinq ans 
on peut l'examiner. » Lors de l’a­
doption de la loi 178, en décembre 
dernier. M. Lincoln avait tente 
d'obtenir que la portée de la clau­
se nonobstant soi, limitée à deux 
ans plutôt qu'à cinq ans comme le 
prévoit la Constitution

Le chef de l'Opposition rejette 
les arguments du premier minis­
tre. M. ( hevrette affirme que. si 
les nominations de certains hauts 
fonctionnaires doivent être votées 
aux deux tiers de l’Assemblée. 
Ces, pour s'assurer leur neutralité 
politique mais que jamais, même 
pour une loi de grande importan­
ce, on ne prévoit qu'il faille plus 
de la majorité simple des votes 
des députés.

Exiger une majorité des deux 
tiers pour voter une clause no­
nobstant. « ça veut dire que la 
majorité n'aurait pas raison ». et 
selon M. Chevrette. « c es, plus 
qu'un assouplissement, c'est de 
subordonner des droits »

Pour sa part, le ministre res­
ponsable des affaires constitution­
nelles, M. Gil Remillard, a recon­
nu qu'il n'avai, jamais discuté 
avec M. Bourassa « ni avec aucun 
autre de mes collègues» de la 
possibilité que Quebec accepte 
que les conditions d’utilisation de 
la clause nonobstant soient 
resserrées

Pour y arriver, il faudrait modi 
her la Constitution et. auparavant 
que l'accord du lac Meech soi, ra 
fifié par toutes les provinces, s'est 
contente d ajouter M Remillard
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La Cour suprême déboute 4 Québécois 
concernant des terres zonées agricoles
OTTAWA (PC) La Cour suprême a donné raison hier à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec dans 
plusieurs causes impliquant le zonage agricole.

Le plus haut tribunal du pays a 
débouté quatre citoyens qui pen­
saient avoir des droits acquis sur 
des terres zonees agricoles lors de 
la promulgation de la Loi québé­
coise sur la protection du terri­
toire agricole, le 9 novembre 1978.

L'article 101 de cette législation 
permet de soustraire un terrain 
des exigences de la loi s'il était 
utilisé à des fins autres qu'agri­
coles ou s’il faisait déjà l’objet 
d'un permis d’utilisation

La Cour suprême a débouté un 
premier citoyen, Marcel Gauthier, 
en expliquant que cet article limi­
tait les droits acquis à la portion 
du terrain effectivement utilisée. 
La promulgation de la Loi sur la 
protection du territoire agricole 
avait entraîné le zonage d’une 
partie du terrain que M. Gauthier 
avait commencé à développer à 
des fins résidentielles.

La Cour suprême a débouté un 
deuxième citoyen, M. Daniel-Jo­
seph Venne, qui voulait faire re­
connaître des droits acquis sur 
deux terrains dans la region de 
Saint-Hubert. M. Venne avait si­
gné un contrat en 1977 prévoyant

l'achat des lots à raison de 84 ver­
sements. Ce n'est qu'au paiement 
complet de la somme, en 1982. 
que la firme Winzen Land devait 
lui transferer la propriété des ter­
rains. Les lots ont cependant ete 
zones agricoles en 1978. En vertu 
de la loi, la vente de terres agri­
coles doit être autorisée par la 
Commission de protection du ter­
ritoire agricole.

En déboutant M. Venne. la 
Cour suprême a donne raison à 
une personne qui s’était trouvée 
dans la même situation, Mme Ma­
deleine Lebel. Mme Lebel faisait 
partie d’un groupe de 600 person­
nes qui avaient acheté des terrains 
a Saint-Hubert auprès de Winzen 
Land. Mais contrairement a M 
Venne, elle désirait l’annulation 
des contrats et le remboursement 
des versements verses à Winzen 
Land. La Cour suprême a accueilli 
la requête de Mme Lebel et lui a 
permis de retourner en cour supé­
rieure pour intenter un recours 
collectif contre Winzen Land.

La Cour suprême a débouté 
deux derniers citoyens, Réal Veil- 
leux et Remi Veilleux. au profit de 
la Commission de protection du 
territoire agricole. MM. Veilleux

alléguaient qu’ils avaient des 
droits acquis sur un terrain, et 
qu'ils pouvaient donc le vendre et 
y construire une residence sans 
l'autorisation de la commission. 
M Real Veilleux avait vendu en 
juillet 1980 a M. Remi Veilleux le 
terrain en question, sur lequel 
subsistaient les fondations d’une 
ancienne residence. La Cour su­

prême a reconnu que le terrain 
avait déjà servi a des fins résiden­
tielles. mais qu'il était a l'abandon 
lors de la promulgation de la loi

Le juge Beetz a conclu que les 
Veilleux n'avaient pas de droits 
acquis, et qu ils devaient se sou­
mettre a la Loi sur la protection du 
territoire agricole

En |}ref

■ $32 millions 
de plus à 
« Alternance 
travail-études »

OTTAWA (PC) — Le 
gouvernement fédéral fera une 
ponction de plus de $32 millions 
au Fonds d’assurance-chômage 
pour aider les élèves des 
niveaux secondaire et post­
secondaire à intégrer le marché 
du travail tout en poursuivant 
leurs études. « Non, ça ne me 
gène pas du tout », a déclare 
hier en conference de presse le 
ministre d’Etat a la Jeunesse 
Jean Charest. Le ministre n’a-t-il 
pas peur que ces $32 millions 
fassent l’objet d’une 
controverse? « Oui. ce sera un

I»
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appareil electromenager durant 
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Pascal Place Laurier
2700. boul Laurier
Ste-Foy, Québec 659-4816 Meubles

Pascal

problème controverse parce que 
c’est nouveau, s’est exclame le 
ministre. Les partis d’opposition 
résistent au changement. Le 
Parti conservateur a ete élu. lui, 
pour changer le monde » Ces 
$32 millions viendront presque 
quadrupler le budget actuel du 
programme fédéral « Alternance 
travail-études », qui consiste 
pour Ottawa à verser des 
subventions aux écoles, aux 
collèges et aux universités afin 
qu’ils mettent sur pied des 
programmes d’enseignement 
coopératif destines à faciliter la 
transition des études au travail. 
Ces fonds nouveaux ne seront 
toutefois pas disponibles avant 
que le gouvernement Mulroney 
n’ait fait adopter sa réforme de 
l’assurance-chômage. dont 
l’entrée en vigueur est prévue 
pour le 1er janvier, au plus tôt.

■ Retour du 
chargé 
d’affaires 
canadien en 
Iran

OTTAWA (AFP) — Le 
gouvernement du Canada a 
décidé de renvoyer à Téhéran 
son chargé d'affaires, Scott 
Mullin, qui avait été rappelé en 
consultation le 21 février à la 
suite de la condamnation à mort 
par l’ayatollah Khomeiny de 
l’écrivain Salman Rushdie, a 
annoncé hier le secretariat 
d'Etat aux Affaires extérieures 
M. Mullin. qui regagnera l'Iran 
aujourd'hui, a été chargé de 
faire part au gouvernement 
iranien du caractère totalement 
inacceptable, pour le Canada, 
des menaces de mort proférées 
contre l’auteur des Versets 
Sataniques, a indiqué un porte- 
parole du secrétariat d’État, 
Mme Anne Erenette.

avis de demande 
d'un permis d'alcool

Régie des 
permis d'alcool 
du Québec

Toute personne, société ou groupement 
vise dans l ad 60 du Code de procedure 
civile peut par écrit motive, assermenté et 
transmis a la Regie, s opposer a une 
demande de permis ci-apres énumeree. 
dans les 15 |ours de la presente publication, 
ou s il y a eu opposition intervenir en faveur 
dans les 30 tours de cette publication 
Cette opposition ou intervention doit être ac­
compagnée du certificat attestant de son 
envoi au requérant ou a son procureur par 
poste recommandée et être adressée a La 
Regie des permis d'alcool du Quebec, 
1281. boul Charest Ouest. Québec. OC 
G1N2C9
Nom «t 
aères*» 
du requérant

Nature 
de la
demande

Endroit 
d exploitation

GAGNON. 
Claude 
Casse-croûte 
500 enr
500. boul 
Rochette 
bureau 109 
Beauport

1 restaurant 
pour vendre

500, boul 
Rochette 
bureau 109 
Beauport

MILLIARD
Jaçques
L Étin Celle 2 
411. St Vallier 
Ouest
Québec

1 bar 411. St Vallier 
Ouest
Quebec

DEPANNO
1117INC
Dépanne
1117 inc
1117. du Pont 
St Lambert 
de-Lauzon

t epicene 
(demande 
amendée)

1117. du Pont 
St Lambert- 
de Lauzon

HÔTEL
LORRAINE
INC
Hôtel
Lorraine me 
400 rue
St Joseph 
Lauzon

Permis 
additionnel 
de i bar

400, rue
St Joseph 
Lauzon

LUPIEN.
Simon

1 taverne 
(danse et

795. boul. 
du Lac

1 bar sur 
terrasse

Pub du 
Lac enr 
795 boul 
du Lac
Charlesbourg

2620 9932 
QUEBEC 
INC 
Café
le Bec Fin 
151,
St Valtier Est
Québec

VAN DUONG Aug men-
ANH VO ET talion
MINH HONG de capacité
VO de(t)
Restaurant restaurant
Vietnamien Vo pour vendre
enregistré
4925. tre
Avenue
Charlesbourg
(Québec)
G1H2T6

spectacles) Charlesbourg

1 restaurant 151. 
pour vendre St Vallier Est

Quebec

4925
tre Avenue 
Charlesbourg

La président et directeur général 
Ghlalain K -Laflamma avocat

Québec s;

T ^
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Le ridicule ne tue pas

n dénommé « Monsieur Coherence» vient de m expedier 
deux photocopies la première indique les taux reclames au gou­
vernement par le SPGQ (le Syndicat des professionnels du gou­
vernement du Quebec) pour les frais de déplacement des profes­
sionnels; frais d'utilisation d'une automobile, repas, etc. la 
deuxieme reproduit les frais payes par le SPGQ a ses délégués 
syndicaux lors de deplacements dans l'exercice de leurs fonc­
tions Il s'agit des mêmes personnes

« Comme vous pouvez le constater, écrit M. Coherence, le 
SPGQ reclame du gouvernement du Quebec $0.33 du kilomètre 
pour l’utilisation d’une automobile alors qu'il n’accorde que $0 31 
du kilomètre à ses délégués syndicaux De plus, il leur accorde un 
montant total de $33 pour les frais de repas journaliers alors qu’il 
en réclame $35 du gouvernement Même chose pour l’allocation 
pour coucher chez un ami au lieu de coucher dans un etablisse­
ment hôtelier; dans ce dernier cas. le SPGQ réclame de l’em­
ployeur $35 par jour alors qu'il n'accorde que $30 à ses delegués 
syndicaux. »

De continuer notre correspondant : « Il serait intéressant de 
voir le comité de négociations du SPGQ expliquer cette incohé­
rence au gouvernement lors des négociations qui s’en viennent ».

I ne forêt de 8,000 arbres

Hugvette Grégoire signe un papier intéressant dans la der­
nière édition de la revue Raconte, le journal interne de la Regie de 
l'assurance automobile du Québec.

A la regie, ecrit-elle. on estime à plus de 500 tonnes par année 
la quantité de papier récupérable dans ses bureaux

Quand on songe qu'une tonne de papier équivaut a 15 arbres 
de moyenne dimension, la regie pourrait, en récupérant le papier, 
récupérer l’équivalent d’environ 8,000 arbres par annee. Imaginez 
pour tout le gouvernement.

C est dans cette optique que le Seivice des ressources maté­
rielles a décidé de mettre sur pied un programme de recyclage du 
papier; celui-ci débutera en mai, dans les edifices suivant 880 et 
930, chemin Sainte-Foy et 1122, 1126. 1134, chemin Saint-Louis.

Chaque employe recevra un panier spécialement identifie pou­
vant être placé près de son bureau. Il n'aura qu’à y déposer le 
papier récupérable et à le verser ensuite dans les grosses pou­
belles de récupération placées sur tous les etages.

Tout le papier récupéré sans exception sera déchiqueté pour 
assurer le caractère confidentiel des documents.

Je n'avais pourtant pas l’intention de « faire les poubelles » de 
la regie. Il n en reste pas moins que cet excellent exemple mérite­
rait d être suivi par toutes les autres regies et organismes du 
gouvernement de même que par tous les ministères. C’est un 
million d’arbres que l’on sauverait par annee. A tout le moins. Ce 
n est pas tout à fait les terres du Séminaire, mais c’est une maudi­
te grande forêt.

Paix sur la route

Un lecteur m'a téléphone, cette semaine, pour savoir ce qui 
arrivait avec le concours « Paix sur la route » lance par la Regie de 
1 assurance automobile, à la fin du mois de novembre dernier. Le 
tirage de ce concours devait se tenir le 15 mars.

Selon le chef du service de l'information de la regie, Daniel 
Gagnon, le tirage en question ne s’est fait que le 17 avril, soit au 
moment même ou le lecteur m’appelait. Prémonition de sa part? 
Sans doute!

La régie, qui était associée dans cette promotion avec des 
intervenants majeurs (Chrysler, Banque Nationale, Labatt, Ultra­
mar, Steinberg) faisait tirer une voiture, dix bons d’essence de 
$1.000 et cinquante bons d'alimentation de $100.

On ne connaîtra pas le nom des gagnants avant le 10 mai. Il 
faut d'abord vérifier si chacun a rempli toutes les conditions du 
concours.

Selon M. Gagnon, la regie aurait reçu, au bas mot. plus de 
35,000 coupons-reponses.

Bonne Fête Ah! Ah!

Quatre anniversaires a souligner en fin de semaine. Celui du 
président de l’Assemblée nationale, Pierre Lorrain (1942), ven­
dredi le 21; celui de Louise Harel. députée de Maisonneuve, (elle 
a un an de moins que moi) et de Ghislain Maltais (1944), député 
de Saguenay.-samedi le 22; et celui de Georges Vaillaneourt. 
député de Orford. dimanche le 23. M Vaillaneourt. né en 1923, est 
un des doyens de l’Assemblée nationale Je crois que seul le 
députe de Saint-Henri, Roma Hains, est plus âge que lui.

Santé et Services sociaux

Le décret 400-89, publié dans la dernière édition de la Gazette 
officielle nous apprend que Paul-A. Lamarche, sous-ministre ad­
joint au ministère de la Santé et des Services sociaux, administra­
teur d'Etat II, a été nommé sous-ministre associé a ce même 
ministère, au même classement, au salaire annuel de $91.500.

Le premier ministre ordonne aussi que M Lamarche soit rem­
boursé. sur présentation de pieces justificatives mais sans autori­
sation préalable, des dépenses qu'il aura effectuées sous forme de 
dépenses de fonction, jusqu'à concurrence d'un montant annuel 
de $3.000

Ia radar de Saint-Sylvestre

On organise, pour le mois de juin, une réunion des anciens 
militaires et civils qui ont travaillé à la base de radar de Saint-Syl­
vestre. Ceux qui sont intéressés a obtenir des renseignements 
supplémentaires n ont qu'a téléphoner à Henri Levasseur à 
877-3299.

Vérités et sourires

Le mot du jour est de Jacques Brel. Il a dit ou il a chanté ; « Les 
bourgeois, c’est comme les cochons. Plus ça devient vieux, plus ça 
devient bétes».

i
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Mort du jeune Paré: un accélérant 
serait à l’origine de l’incendie
L imoiuli*' qui a coûté la vit* au jeune Y an Paré le 1er mars dans 
le rang Sainte-Croix a Saint-Raymond a été causé par un accélérant 
versé par son compagnon flans le poêle à bois d’un camp de 
fortune, pour attiser les flammes. Le gaz s’est répandu sur le 
plancher de bois et le feu a couru si vite que la victime, réveillée 
par des cris, est restée prisonnière au premier étage.

par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

Voila l'essentiel du témoignage 
rendu hier devant le commissaire 
aux incendies Cyrille Delage par 
le témoin principal du sinistre 
L adolescent de 13 ans a raconte 
qu'il s'etait leve vers 7 h le matin, 
a la demande de son copain, pour 
raviver le feu dans l'ancien trans­
formateur servant de poêle. Il 
s'est servi de combustible apporte 
au camp, a l’insu des parents.

« J’ai mis une bûche et du gaz.

Le feu est sorti de l’intérieur du 
poêle J'ai crie a Yan J’avais de 
I essence sur les mains. J’ai lâche 
le bidon a terre et je suis sorti En 
prenant la motoneige, j’ai aperçu 
Yan qui fracassait la vitre avec son 
sac de couchage. Il criait. Je suis 
aile chercher du secours », a ra­
conte le témoin.

Les restes carbonisés de Yan 
Pare ont été retrouvés près de la 
porte avant du camp. Au moment 
de l'accident, Yan dormait sur un 
des matelas installés à l’étage. 
Une echelle lui servait d’escalier. 
Les deux amis s’etaient endormis 
vers 22 h 30, en laissant une flam­

me dans le poêle. A ce moment, 
selon le témoin, tout était correct

Durant la nuit, Yan s’est levé et 
a jete un peu de gaz dans le poêle. 
Son ami l’a vu faire et il affirme 
que si la flamme a monté, elle 
n'est pas sortie du poêle a ce mo­
ment Puis, tout le monde s’est re­
couche. C’est a l 'aube que les cho­
ses ont mal tourné.

Hier, le pere de la victime, Gas­
ton Pare, a précisé qu'a sa con­
naissance, c’était la seconde fois 
que les adolescents se servaient 
d'essence pour alimenter le feu. 
Mais après leur premier essai au 
campement, les jeunes avaient été 
avertis de ne plus chauffer le bois 
de cette façon. Le commissaire 
soumettra son rapport au coroner 
en chef, qui décidera s’il y a lieu 
d émettre des recommandations 
sur cette tragédie.

Accusé de complot pour importer de la cocaïne
Roger Fortier restera incarcéré au 
moins jusqu’à vendredi prochain
Le pilote de bateau accusé de complot pour importer une 
tonne de cocaïne restera incarcéré au moins jusqu’à vendredi 
prochain. Au moment prévu pour son enquête sur 
cautionnement, hier, Roger Fortier n’a en effet pas demandé à 
être remis en liberté.

par RICHARD HENAULT
LE SOLEIL

Son nouvel avocat. Me Alain 
Morand, et le procureur de la 
Couronne, Me Pierre Lapointe, 
avaient convenu de reporter et 
l’enquête sur cautionnement et 
l’enquête préliminaire a cette 
date. Le juge Pierre Verdon a 
également donné son accord.

Vêtu d’une veste de cuir mar­
ron, l’individu de petite taille est 
demeure calme dans la boite des 
accusés. Visiblement, il avait été

mis au courant des intentions de 
son avocat.

Le pilote de 57 ans a été ap­
préhendé lundi a son domicile 
de Saint-Ferréol-les-Neiges par 
des agents de la Sûreté du Que­
bec qui le soupçonnent d’avoir 
comploté pour importer la co­
caine. Son appartenance à la 
Corporation des pilotes du Bas- 
Saint-Laurent lui aurait facilité 
la tâche dans ses démarches.

D’autres individus ont été ar­
rêtés en même temps que lui. Il 
s'agit de son fils François, âgé 
de 24 ans, de Carlos Lombardo,

de Sainte-Foy, et de Pierre Mal- 
kassof. Ces derniers ont fait face 
a des accusations de possession 
et de trafic de cocaïne, mardi, à 
Montréal Leur enquête sur cau­
tionnement doit avoir lieu mer­
credi et il n'est pas exclu que 
leurs dossiers soient ensuite ra­
patriés à Québec.

Tentative de meurtre
Par ailleurs. François Fontai­

ne, âge de 23 ans, de Québec, a 
comparu, hier, notamment sous 
une accusation de tentative de 
meurtre sur la personne de M. 
Gaétan Racine, de Charles- 
bourg. Son enquête sur caution­
nement aura lieu cet après-midi.

L’individu fait également face 
a des accusations de tentative de 
vol d’une auto et de vol qualifié 
d’argent et de bijoux.

achat sp

ierres de lave en boîte de 8 Ib
prix courant 3,96

sacs a ordures 
assiettes en mousse

SPÉCIAL
47

Catch Ail, ultra-résistants 
dimension 26"x36” 
Emballage de 40
(limite de 2 par client)

SPECIAL
49

grandeurs pouces 
paquet de 50
(limite de 2 par client)

SPECIAL
00

de travail
chemises à manches longues, à 
boutons-pression ou réguliers
p.m.g.tg., pantalons grandeurs 30 à 46 
confection canadienne dans les couleurs 
gris, vert et marine O D C PI A I
prix courant 24,88 Ol LUIAL18oo

pantalons en coton ouaté
pour enfants de 2 à 3x 
100% acrylique, choix de couleurs
garçons et filles '

prix courant 3,93 SPECIAL
bellette de jardin
pour le jardinage “ “
prix courant 43,96

SPECIAL mco
râteau à feuilles
en métal
prix courant 5,99

SPÉCIAL
Des bas prix...et tellement plus à découvrir!

^Soôlco
lundi mardi-mercredi

5401, boul. des Galeries 9h30 a 17h3°
Québec. Quebecm

l£S galeries de b capitale
jeudi vendredi 

9h30à21h 
samedi 

9h à 17h

Q 2960, boul. Ste-Anne * ^gh^UbSO éSl^k 20, rteTrans-Canada Est mar9hie1r7K^ 
Giffard, Québec jeudi vendredi Lévis, Québec jeudl vendre(j|

Les Galeries Chagnon »4-£5LES GALERIES STE-ANNE 9h à 17h 9h à 17h
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